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SYNOPSIS DE LA CAUSE DES ÉCOLES DU MANITOBA.

Le Mjinito])a dovint une province du Cunuda en venu d'un acte pftssi' pur
le purlenient irn|iérial do la <4rande-I}retagne en l'annoe 1870. L'acte ayant
d'abord l'tt' étudié, modifié et approuvt5 par le parlement du Canada. (Voir
débats sur la clause conrernant l'éducation, annexe A.)

Ni le parlement du ('anada ni la lé^içislature de la province du Manitoba
n'ont le pouvoir d'apporter des changements ou des modifications au dit acte
impérial.

Vu (pie l'on cite quelquefois l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
80U8 l'empire duquel les autres provinces du Canada sont entrées dans la
coidédération, les clauses relatives à l'éducation contenues dans l'article î)3 de
ce dernier acte, et dans l'article 22 de l'Acte du Manitoba, sont împriméea
côte à côte, comme ci-dessous :

—

AcTi': Dr .Manikiha.

" Diuis ri [Kiiir la prov iiK'(> la dite It'^'is-

latiii'i' aura Ir dioit i.irJuxif de faire des
luis rela1i\es l'i l'i^ducatiori, sujettes et e(jti-

t'uriiii's aux (lisjKisitioii.s suivantes :

" (1.) Kieu dans ces lois ne devra préju-

(licicr a aucun droit ou j)rivilèi,'e confi-r'»',

lors de l'union, ])ar la loi ou [)ar la cou-

tume, à aucune class»? particulière de per-

sonnes dans la pi'ovinee. relativement aux
('coles si'pariies [((l'uoiniinitlonal).

" (_'.) n jiourra être interjeté appel au
gouverneur iiéni'nd en eijnseil de tout acte

ou dt'ci.sion de la li'gislature de la provjjice

ou de toute autoritt- provinciale, affectant

ipiflipi'un des ' oits ou [)rivilèges de la

minoriti- protes^ .nte ou eatholi(iue romaine
des sujets de .S.i, Majestt' relativement à
l'éducation.

" (3.) J^ans le cas où il ne serait pas
décré'tt' telle loi provinciale que, de temps
à autre, le gouverneur gi'néral en conseil

jugera nécessaire pour donner suite et

exé(nitioii aux dispositions du présent
article,—ou dans le cas où quehjue déci-

sion du gouverneur gént'ral en conseil, sur

ap{)el interjeté en vertu du présent article,

ne serait pas dûment mise- à ext'cution par
lautoriti' provinciale compétente,—alors et

en lout tel cas, (;t en tant seulement que
les cil-constances de chaque cas l'exigeront,

le parlement du Canada pourra décn'-tfr

des lois propres à y reuîédier pour donner

ACTK C0NFKUl';i{.\TIK Dl CaNAD.A.

" Dans et pour ehaipie province la lé-gis-

lature aura le dr'oit iwrhisijWr faire des lois

relativ(!-~ a l'éducation, sujettes ( t ennformes
aux dispositions sui\antes ;

" (1.) Itien dans ces lois ne dcnra pi'é'ju-

dieier à aucun (iioit ou privilège conféré,

lors de l'union, par la loi, à aueuntï classe

parti'-dière de personnes dans ia province,
relativement aux ('coies si'parée.s (^denoini-

national).

" (2.) Tous les pouv(»irs, privilèges et
devoirs conféi't's et iuq)Osés par la loi dans
le Haut-Canada, lo;'s de l'union, aux écoles

sépan'-es -'t aux syndics d'écoles des sujets

catholiques i'om;vins de Sa Majesté-, seront
et sont par le pn'-sent étendus aux écoles

dissidentes des sujets piotestants et catho-

liques romains de la Reine dans la province
de Quél)ec

;

" (3.) Dans toute province où un système
d'écoles sépan'-es ou dissidentes existera ])ar

la loi, lors de l'union, ou sei'a subsécjuem-

raent établi par la législature de la pro-

vince,—^il pourra être interjeté appel au
gouverneur général en conseil de tout acte

ou dé-cision d'aucune autorit»'- provinciale

affectant aucuii des droits ou privilèges de
la minorité protestante ou catholicjue

romaine des sujets de Sa Majesté relative-

ment à l'éducation
;

" (4.) Dans le cas où il ne serait pas
dé'Ci'été telle loi provinciale que, de temps



8YX0PSIS DE LA CAUSE DES ECOLES DU .VAXITO/iA.

si'ite et ext'cution aux (Hspositioiis du \)\r- à autic, le iiouvenicui- j,'('nénil en conseil

sent iiiticle, ainsi i|u'îi toute di-cision ren- ,juf,'era nécessaire pour donnei' suite et

(lue \:iv le <,o)U\('rneuf gi'i.t'ral en conseil exécution aux disposilions de la pn'sente

sous l'autorilo du iiiénie arliclu." section,—ou dans le cas uù (iu(>liiue décision

du gouverneur général en conseil, suraj>i>el

interjeté en vertu (ie cette section, ne serait

j)as niise à exécntiim par l'autoritc' provin-

ciale compétente,—alors et en tout ttl cas,

et en tant seulen-.ent que les circonstances

de cha(|ue cas l'exigeront, le ])arleiiient du
Canada pourra décréter des lois pn^jires à y
remédier pour donner suite et exécution aux
dispositions de la pressent" section, ainsi

qu'à toute décision rendue ))ar le gouverneur

général en conseil sous l'autorité de cette

même section.''

Toutefois le Comité judiciaire du Conseil privé d'Angleterre ainsi
que la Cour Suprême du Canada ont décidé que les clauses relatives à
1 éducation contenues dans l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
ne s'appliquent pas au Manitoba, l'Acte du Manitoba étanL l'acte do-
minant.

Des écoles séparées ou confessionnelles avaient été en existence avant 1870,

et il fut distinctement compris, lorsque le Manitoba devint une province du
Dominion du Canada, que le privilège des écoles séparées était garanti à la

minorité.

E'i l'année 1871 la législature du Manitoba passa un acte autorisant

l'établissement d'écoles séparées, et conformément au dit acte les catholiques

organisèrent des écoles dans les parties de la province oii leur nombre justifiait

l'établissement d'une école.

En l'année 1890, la législature du Manitoba passa un acte abrogeant tous

les anciens actes concernatit l'éducation, et abolit les écoles séparées ou con-

fessionnelles, et les remplaça par des écoles nationales au maintien desquelles

tous les contribuables étaient taxés.

L'Administration féd irale du Canada a le droit en vertu de la constitu-

tion de désavouer tout acte provincial si le pouvoir est exercé sous un an après

l'adoption de cet acte.

Lo cardinal Taschereau et tous les archevêques et évêques du Canada
pétitionnërent TAdministr lion fédérale de désavouer l'Acte du Manitoba
abolissant les écoles séparées, comme étant ultra vires. (Voir aimexe B.) Des
appels furent aussi portés devant l'Administration fédérale par les laïques

catholiques de la province demandant le désaveu de l'acte ; mais l'Administra-

tion refusa d'intervenir,—informant les pétitionnaires que c'était une question

de loi, qui devait être réglée par les tribunaux du pays, La cité de Winnipeg
ayant passé un règlement obligeant tous les contribuables à payer leurs taxes

aux écoles publiques, le Dr Barrett, un contribuable catholique et partisan

des t'coles séparées, s'adressa au tribunal pour faire casser le règlement comme
étant fondé sur un statut qu'il était au delà des pouvoirs de la législature pro-

vinciale de passer—son objet étant d'éprouver la validité du statut provi'icial

abolissant les écoles séparées.

Le juge auquel la dcinande fut adressée, refusa de casser le règlement,
prétendant de fait que la législature provinciale ava *• un pouvoir suprême au
sujet de l'éducation.

Barrett en appela à la cour du Banc de la Reine, le plus haut tribunal au
Manitoba, et ce tribunal débouta l'appel.

ni
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La cause fut alors portée devant la cour Sii|irême du Canada et ce tribu-

nal à l'unanimité renversa le jugement de la cour du B uc de la Reine du
Manitoba, de fait décidant que l'Acte de 1890 abolissant les écoles séparées

était ultr« vires, et en conséquence nul. (Voir rapport aux Communes, 17

mars 1^02.)

La cité de "Winnipeuc en appela de la décision de la cour Suprême du
Canada au Comité judiciaire du Conseil privé d'Anglct<M'rc, le plus haut
tribunal ilans l'empire britannique. Les six juges de cette cour qui entendirent

l'appel étaient

—

Le Très lion. Lord Watson,
Le Trës lion. Lord Macnagbten,
Le Très lion. Lord Morris,

Le Très lion. Lord Ilannen,

Le Très ITon. Sir Richard Couch,
Le Très lion. Lord Shand.
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Après un savant plaidoyer par des avocats ce tribunal renversa le juge-

ment do la cour Suprême du Canada, et décida en substance que la législa-

ture du Manitoba n'avait })as outrepassé ses pouvoirs en abolissant les écoles

séparées et en établiosant des écoles publiques, au soutien desquelles tous les

contribuables étaient obligés de payer des taxes. (Voir livre bleu n" 1 de
1898, page 1.)

Le jugement du Conseil privé cite les faits—qui n'ont pas été contestés

—

et ensuite s'occupe de l'article 22 de l'Acte du Manitoba et ses paragraphes 2

et 3. Il reiivoie aussi à l'Acte de l'Amérique Britannique de Nord de 1867,
et le jugement tinit par les mots ci-dessous:

—

" Telles étant les pi'incipales dispositions de \Acte iIph l'nilm ptihlKineK «le IS!)0,

Leurs Seigneuries ont à dt'teriiiiner si cet acte prrjudicie à (|uel(|U(' di'oit ou privi-

lège relativement aux écoles séparées (ju'une certaiiu^ classe de personnes avait dans
la province, par la loi ou la coutume, à répo(|ue de l'union.

^' }ioni\>st,int \A<'fi' (lus r'ro/es jjuhliijue'i, ISUU, les membres de l'Kglise catlio-

liijuc, ou <le toute autre dénomination religieuse au Manito ja, sctnt libres d'établir

des écoles dans toute la province ; ils sont libres de maintenir leurs écoles au moyen
d'lionor;iiics scolaires ou de sousciiptions volontaires : ils ont le droit de conduite

leurs écoh s selon leurs principes religieux sans crainte de uioK station ou d'inter-

vention.
" L'on ne force aucun enfant à fr('(|uenter les ('(•ol''s publiijues. Aucun autre

avantagv) <|ue celui d uuf^ instruction grtatuite sous le contiùle de 1 Etat n'est oH'ert

à. ceux ([ui fr(''(|uentent ces écoles.

" Miiis on dit ipiil est impossible pour les catlioliiiues ou pour les membies de
l'Eglise angiiiwinc (si ieui's \ ues sont fidèlement repri'sentt'es piir ré'vè(|ue ilt; la Tcn'i'e

de Ruperl, ijui a doniit' sa clépositioi\ dans lac aise de Logan) d'envoyer leurs

enfants aux é'coles j)iil)lii|ues, oii Tt-ducation n'est ni snrveilU'tî ni dirigée par les

autoritt's île leurs l'^glises respectives, et «[ue, par consé'cjuetit, les catlioli'|Ues et Its

membres de i Eglise d'Angleterre, qui sont taxé's pour soutenir les écoles publi(|ues,

et se cr ii(!nt, eti otttre, oliligt's de s{»utenir leurs projnes l'coles, r.ont dans une posi

tion beaucoii]) mf>it\s fav«(ral)le ([ue cettx tpti peuvetit proliter de l'instruction gra-

tuite ('-tablie par l'acte de lf"JO.

" [1 pcul en «"'tî-e ainsi. Mai (|uel droit ou privilège est violé ou affecté d'une

manière j)r'''judiciable par la loi? Ce n'est pas la loi ijui est en faute. C'est à cause

de leurs convictions religieuses—«jue tous doivent respecter—et de Teiuseignement

de leurs Eglises, (|ue les catlioliiiues et les membres de l'Eglise d'Angleterre se

trouvent ituapables de participer aux avantages (jUc la loi leur offre à tous é^ah-ment.
" Leurs JSeigneuries comprennent le poids que l'unanimitt' du ttibunal donne à

la déeisioti de la cour .Suprèitie.



10 SYNOrSIS DE LA CAUSE DES ECOLES DU MANITOUA.

" Elles ont étudit- avec un soin particulier les inotivéb habiles et élaborés qui

appuient cette décision.

" Mais elles ne peuvent concourir dans l'opinion que les savants juj^es de la

cour Suprême ont expriinc'e (juant aux droits et privilèi^es des catholi(|ues romains,

au Manitoba, à l't'-pocjue de l'union.

"Elles doutent ([u'ii soit permis de référer à la lés^islation de 1871 à 1890, pour

jeter de la li'.mière sur lît coutume établie antéiieureinent ou sur la rédaction de la

clause lestrietive en «luostion ÀnVArlu rlii Mmiitohn. Elles ne peuvent partager

l'opinion, (|ui parait indiquée par l'un des membres de la oour Suprême, que les

t'coles pul)li<jues (tal)K«;s en vertu de l'acte de 1890 .sont en réalité des écoles protes-

tantes.

" La li'gislature a déclaré en toutes lettres que les écoles publi(]ues seraient

absolument non-confessionnelles {nnxectiiriait), et ce princi[)e tst appliqué dans

toutes les parties de l'acte.

" Leurs Seigneuries n'ont pas A s'occuper du principe (po/iri/) de l'acte de
1890 ; mais elles ii" peuvent s'enq)êcher d'obsei-ver que, si les ])rétentif)iis des intiiné-s

devaient préva'oir, il serait extrêmement ditiicilt! pour la législature provinciale, à qui

a été dévolu le pouvoir exclusif de taire dos lois en matière d'éducation, de pourvoir

aux besoins de l'éducation, dans les districts les moins peuplé-s d'un j>ays presijue aussi

granil (;ue la Grande-Bretagne, et (jue les pouvoirs de la législature, qui paraissent

si t tendus à ne considérer ([ue lacté lui-tnéme, seraient limités à la fonction, utile

mais bien humble, de faire des règlements sur l'état sanitaire des ruaisons d'école,

d'imposer des taxes pour l'entretieti des écoles de difft'rentes dénominations reli-

gieuses, de rendre obligatoire la fréquentation des école.s, et autres matières de

môme niture.

"Leurs Seigneuries en sont veiuies à la conclusion d'aviser Sa Majesté ([ue ces

appels doivent être accordés avec fiais.

" Dans la cause de la " Cil*' de; Winnijieg v,s' Barrett," il sera à propos de ren-

verser le jugement de la cour Suprême avec frais et de rétablir celui de la cour du
Banc de la Reine pour Manitoba ( Voir livre bleu n" 1, page 1, 1893.)

Ce jugement fut rendu le 30e jour de juillet 1892, et fut accepté par

plusieurs juristes comme définitif et concluant, bien que ceux qui étaient au
fait de l'entente avec laquelle le Manitoba était devenu une province du
Canada, pensaient que le jugement était erroné. (Voir extraits des débats
dans le parlement du Canada, annexe A.)

Dans le mois de septembre 1892, l'archevêque de Saint-Boniface, et un
certain nombre de laïques catholiques présentèrent une pétition à Son Excel-

lence le gouverneur général en conseil, communément appelé Administration
fédérale ou Cabinet, énonçant que bien que les tribunaux aient maintenu la

validité de l'Acte du Manitoba abolissant les écoles séparées, cependant ils

croyaient qu'ils pourraient encore obtenir un recours pour le rétablissement

des droits et privilèges relatifs à l'éducation qui avaient souffert un tort par
les actes de la législature provinciale, et demandaient redressement en vertu

des paragraphes et 3 de l'article 22 de l'Acte du Manitol)a.

Les membres de l'Administration canadienne, communément appelée le

Gouvernement, refusèrent d'entendre l'appel, pour la raison, il est à présumer,
que le plus haut tribunal de l'empire ayant, dans un jugement clair et positif,

décidé que la législature du Manitoba n'avait pas outrepassé ses pouvoirs en
abolissant les écoles séparées, nul redressement ne pouvait dans les circons-

tances être accordé à la minorité catholique. Toutefois le gouvernement, afin

d'être bien convaincu de ses pouvoirs en vertu de la constitution, entreprit de
référer les questions suivantes à la cour Suprême du Canada pour sa considé-

ration et pour l'opinion des juges de ce tribunal :

—
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"(1) L'appel dont il s'aj^it et auquel on prétend droit dans les requêtes et

pétitions rentre-til dans la caté-goiie des appels prévus par le paragraphe 3 de l'article

93 de l'Acte de l'Amériiiue Britanniiiue du Nord, ou par le paragraphe 3 de l'article

22 de l'Acte du Manitoha, 33 Vie. (1870), ch. 3, Statuts du Canada.
*' (2) Les raisons (hioncées dans lt*s re([uètes et pétitions sont-elles de nature à

former le sujet d'un app.il sous l'autorité des par.igraphes susmentionnés ou de l'un

. d'eux ]

" (3) La décision du Comité judiciaire du Conseil privé dans la cause! de Barrett

'vs la cit('' de Winnipeg, et de Logan vs la cité de Winnipeg, a t-ello un effet sur la

demande en redr(\sseinent de griefs fondi'-s sur la prétention (jue les droits de la

minorité- catht)lique romaine, acquis pai' elle après l'union en vertu des statuts de la

province, ont l'-t»' atteints par les deux statuts de 1890 dont se plaignent les dites

requctas et pétillons ,'

'*
(4) Le paragraphe 3 d' l'article 93 de l'Acte de TAmérlcjne Britanni<iue du

Nord, 1807, s'apliqne-t-il au Manitoha l

" (ô) 8ou Excellence le gouverneur géat'ral en conseil a-t-il le pouvoir de faii-e

les déclarations ou de prendre h^s arrêtes léparattmrs (jui sont demandi'S dans les

re(iuêtes et pétitions, en supposant que les faits essentiels soient tels que repn'sentés

dans ces documents'? Ou Son Excellence le gouverneur géni'r'al en conseil a t-il

«luehjue autre juridiction dans l'espèce?

" (G) Les actes du Manitoha concernant l'insti'uction publique, adoptés avant
la session de 1890, ccjiifèrent-ils ou continuent-ils à la minorité' un ' droit ou privi-

lège relativement à l'éducation " au sen-; du pai-agraphe 2 de l'articie 22 de l'Acte

du Manitoha, ou étahlissent-ils un système d'écoles séparées ou dissidentes au sens

du paragraphe 3 de l'article 93 de l'Acte de rAméri(|ue lîrituP'iiciue <luNo;(l, 1867,

dans le cas oii le dit article 93 serait trouvé applicable au Manitoba ; et s'il en est

ainsi, les deux actes de 1890 dont on se phaint, ou l'un d'eux, portent-ils atteinte à

quehjue droit ou privilège de la miuoritt- au point de justifier l'appel au gouverneur
général en conseil l

"

La cause fut discutée par de savants avocats de chaque côté, et ce tribunal,

par une majorité de ses membres, décida que vu la décit.ion du Comité judi-

ciaire du Conseil privé d'Angleterre dans la cause de Barrett vs la cité de
Winnipeg, la constitution ne pourvoyait pas de redressement pour la minorité

catholique, et qu'un appel ne pouvait pas être porté au Conseil privé du
Canada. Les juges donnèrent des raisons élaborées pour les conclusions aux-

quelles ils en étaient arrivés et répondirent aux questions comme ci-dessous :

—

Le juge en chef actuel de la cour, Sir Henry Strong, qui aujourd'hui est

aussi un juge du Comité judiciaire du Conseil privé d'Angleterre, répondirent

tous aux questions dans la négative.

L'honorable M. le juge Taschereau, un juge catholique français très éclairé

et très respecté, donna les réponses suivantes :

—

A la question n" 1 il répondit " non."

a u

u u

(( ((

Il considérait évidemment que le jugement du Conseil privé d'Angleterre

était -ine erreur, mais il étaii'. irrévocable et ne pouvait être dérangé.

En rendant son jugement M. le juge Taschereau, après avoir cité les faits

de la cause, continue comme suit :

—

" Nous ne pouvons tenir compte de rien de tout cela dans la réponse ijue nous

avons à faire à cette consultation. La loi a été, d'autorité, déclarée telle, et nous

2 " non."

3 " oui."

4 " non."

5 "non."
6 " non."
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n'avons rien ù faire avec ses const'<|uencf's. Duralp.i; sed fer. Jndr.f non conutituitur

ad fi'i/i's n'f'(iri)iaud(is. X(ni. fimf jnil'u'iliitx du /cf/ilms jiif/tcnrr, srd mrinidinn Ipsan.

La l(»i (lu Miiiiitoba est constitutivjiinellc ; par coiis'Hiuent cllf n'a poi'té atteinte à

aucun dis droits ou privilégies de la iiiinoritt' ; tlonc la niinoritt' ne peut pas en
appeler à l'autorité fi'ilt'iMlc. La lt''i;islatui'e du Manit.itia avait le flmit et ie pouvoir

de faire cette loi ; donc toute atteinte portée à cette loi par l'aatorité fédérale serait

idti'd vins et inconstitutionnelle."

En référant à l'article 22 de la charte du Manitoba sur les droits et privi-

lèges mentionnés, il dit :

—

" Mais les p(''titi(iniiaires ne peuvent plus invocjucr ces raisons. Si quelcju'un

de leurs droits et pi-ivilèges avait été afl'ecté d'une manière pré'judiciahle, cette

li'gislation serait nf/r" rirex, et il a été' diVidé (]u"elle ne l'est [)as.'"

" Je prends maintenant la première de ces (juestions : le droit d'appel reven-

dicpK' par les pétitionnaires e.\iste-t-il en verlu de l'article 22 de l'Acte du Manitcba?
Kt ici <!ncor(>, selon moi, la ré>j)onse doit être néi^ative, pour la raison que le jugement
du Ct)nseil privi' dt'cide d'une manière concluantes (|ue la loi du Manitijha ne porte

atteinte à aucun droit ou privilège <|ue les catholi(|ues avaient par la loi ou la cou-

tume à rt'po(|ue de l'union, v.t (pie si la loi n(.' touche pas aux droits ou privil('ges

des catholi(|ues elle n'est pas suscejitihle d'appel.

M. le juge Gwynne, aprës avoir cité le jugement du Conseil privé d'An-
gleterre dans la cause de Barrett vs. Winnipeg, répond aux questions de la

manière suivante :

—

Aux Iro, 2e, 4e et 5e il répond négativement ; à la 8e, affirmativement,

et t\ la 6e, qu'il considère complexe, il répond comme suit :

—

" Les actes de 1890, et ni l'i.n ni l'autre de ces actes, n'afïectent, relativement

ta i'e'ducation et dans le sens du paragrajihe 2 de l'article 22 de l'Acte du JManitoba,

aucun droit ou priviU-ge d'une minorité de manière à ce qu'il y ait ouverture d appel

au gouverneur g(''néi'al en conseil. La r(''ponse à la question n° 4 est celle (ju'il y a

à faire à ce qui leste de celle-ci."

La minorité de la cour—M. le juge King et IVI. le juge Fournier—furent

d'un avis contraire, et expi'imèrent l'opinion (ju'un appel pouvait être interjeté

au gouverneur général en conseil.

Du jugement qui précède, la minorité catholique en appela aux Lords du
Comité judiciaire du Conseil privé d'Angleterre. Les juges présents en cette

occasion étaient le lord Chancelier, lord Watson, lord Macnachten et lord

Shand. La cause fut ])laidée par un avocat représentant la minorité catho-

lique et par un avocat représentant le gouvernement du Manitoba. Le juge-

ment fut prononcé le 29e jour de janvier 1895 par le lord Chancelier qui, après

avoir psissé en revue tous les faits et commenté l'Acte du Manitoba de 1870,
conclut le jugement dans les termes suivants :

—

" M. le juge Tascheieau dit que les lois de 1^90 ayant été irrévocablement

tenues pour luira virps ne peuvent avoir " illégalement " atteint aucun des droits

ou privil('ges de la minorité catliolicpie. .Mais le mot " illégalement " ne se trouve
pas dans le paragraphe en ijuestion ; l'appel y est prévu poui- le cas où des droits

.seraient réellement atteints.

" Il est vrai (pie les exercices religieux prescrits par les écoles publiques ne
sont pas pour être distinctement protestants, puisqu'ils doivent être " non confes-

sionnels", et (jue tout parent i)eut empêcher (jue son enfant y assiste. Il peut y
avoir aussi beaucoup de monde qui pirtage l'avis exprimé dans l'un des aHidavits de
la cause de Barrett, que les catholi(jues romains ne devraient consciencieusement
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nvo'w aucunes (ihjcctions à frécjuenter ces écoles, s'il est pourvu ailleurs à de suffi-

sants moyens de leur donner l'educitioii morale et religieuse (piiis veulent avoir.

Mais tout cela est hors de propos. En fuit, l'objection des oatlioliijues romains à

des ('coles c imme celles ([ui r -eoivent seules la sul)vention de l'Ktat sous l'autorité

de l'Acte de 1.">1)U est consciencieuse et soliileuient fondée. S'il en t'-tait autrement,

s'il y avait un système d'instruction publique pouvant être accepté également j)ar

les cath>>li(|ues et protestants, les dispositions législntives é'lal)ori''es qui ont été le

sujet de tant de discussions et d't'tuile n'auraient pas été- nécessaires. 11 est notoire

qu'il existait îles ditlérences d'opinions tranchées sur la (piestion de l'instruction

publi(pie avant 1.^7U ; cela se voit et s'accuse pi'csque à cluuiue ligne de ces ilisposi-

tions. Nul doute non ])lus sur les ])oints de désaccord, et c'i^st à la lumière de ces

faits (pi'il faut lire l'artichî 22 de l'Acte du Manitoba de If^TO, qui, fiprès tout, n'est

rien autn; chose (pi'un pacte parlementaire.
" Pour ces raisons, Leurs Seigneui'ies sont il'avis ipie le 2" paragraphe de l'ar-

ticle 2'J de l'Acte du .Manitoba contient la disposition qui fait règle ici, et (pie l'ap-

]iel au gouverneur génc'ral en conseil est admissible en vertu de cette disposition,

pour les motifs e.xprimés dans les requêtes et pétitions, en tant ((uo les actes de
iSiJO préjudicient au.x droits ( t au.x privilèges île la minorité catholiijue romaine en
matière d'instructitm publi(iue au sens de ce i)aiagraphe.

" L'autre (]uestion qu'on a soumise à L'urs Seigneuries est celle de savoir si le

gouverniur gi'nt'ial en conseil a le ])ou\(>ir de faire les déclarations ou de j)rendre

les mesures ré'paraliictis deiiiandé'es par les re(|uètes et pétitions, ou s'il a quehpie

autre juridiction en la matière.

"Leurs Seigneuries ont (It'cidt' que le gnu\erneur géné'i-al en conseil jiossède

cette juridiction et ([ue l'appel est l)ien fondé. Quant au mode à suivre, c'est

affaire aux autorités à ipii la chose est coi 'iée par le statut. Il n'appartient pas à

ce tribunal-ci de prescrire les mesures pn» ises à adopter. Le caractère géiu'ral de
ces mesuK's est assez clairement indicpié par le ."î" paragraphe de l'article 2"J de
l'Acte du Manitoba.

" [1 n'est certainement j>as essentiel (\v rétablir les lois abrog('es par l'Ai'te de

1800, ni de remettre en vigueur les dispositions mêmes d(> ces lois. Le système
d'instruction pul)lique contenu dans les actes de 18!J0 satisfait au.x désirs et aux
besoins de la gi'ande majorité des habitants de la province. Tmite cau.se légitime

de plainte disparaîtrait si ce système avait pour comph-inent des dispositions

propres à faire cesser les griefs sur les(|uels est fondé l'appel, et s'il était modifié de
£a(;on à ilonner eff'et à ces dispositions.

'• Leurs Seigneuries suggéreront humblement à Sa Majesté qu'au.x questions

soumises il soit ré-pondu de la manière indiquée par les opinions (ju'elles ont expri-

mées.
" Il n'y aura pas de frais du présent appel."

Dans leur rapport Leurs Seigneuries répondent de la manière ci-dessous

aux questions à eux soumises :

—

" Les lords du comité se conformant au dit ordre général de renvoi de Votre
Majesté ont pris en considé-ration riiumble pétition et ajipel, et après avoir entendu
les doux parties. Leurs Seigneuries conviennent huhiijiement, ce jour, de faire

rajiport à V'otre Majesté' de leur opinion (jue l'on doit ré-pondre comme suit aux
questions susmentionnées :

"(1.) En répinse à !a première question :
" Que l'appel dont il s'agit dans les

dites requêtes et pétitions et aui(uel on prétend droit, rentre dans la catégorie des

appels j>révus par h» paragraphe 2 de l'article 22 de l'Acte du Manitoba, 33 Victoria

(1870), ch. 3, Statuts du Canada."

"(2.) En ré[)onse à la deuxième question :
" Que les raisons énoncées dans les

rei|uètes eti pétition^ sont de nature à former le sujet d'un appel sous l'auturité du
paragraphe mentionné de l'Acte du Manitoba."

"(3.) En réponse à la troisième question: " Que la décision du comité judi-

ciaire du Conseil privé dans les causes de Jian-nlt vs Ld ci/e de IVinnipey et de
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Lotjnn vs La rifr dr Winiiipri/, est sans effet sur la demande en redressement de

griofs fondrs sur la pnîtentum que les droits de la minorité catIioli(|ue romaine

atMjuis ])ar elle apn'-s l'union, en vertu des statuts de la province, ont rté atteints

par les deux statuts de 18!)C dont se plaiiçnent les dites reijuètes et pétitions."

*' (4.) Kn n'ponse à la (juati-iènit! <|uestion :
" Que le paraj^raphe 3 de l'article

93 de l'Acte de l'Aniériciue ]>ritanni(|ue du Nord, 18G7, ne s'appliijue pas au

Manitoba."
" (").) VjW réponse à la cinquième question :

" Que le gouverneur général en

conseil a juridiction, et que l'appel est bien fondt-, mais que le mode à suivre doit

être d(''terniin<'' par les autorités aux<|uelles le statut on a lemis le soin ; (jue le

caractère t,'(''n»''ral <les mesures à prendre est sutiisamment indiijué par ie 3" para-

graphe de l'article 2"2 de l'Actif du Manitoha, 1870."

" (G.) En réponse à la sixième (juestion :
" Que les actes du Manitoha concer-

nant l'instruction i)ulili(|ue, adopt(''s avant la session de 1890, ont confé-ré à la mino-

rité un droit ou privilège relativement à l'éducation, au sens du paragi-aphe 2 de

l'article 22 <le l'Acte du Manitol a, (|ui est seul applicable en l'espèce, et que les

deux actes de liS90, dont on se plaint, ont porté atteinte au droit ou privilège de

la minorité au point de justitier l'appel au gouverneur général en conseil."

" Et au cas où il plairait à Votre Majesté d'appiouver le jirésent rapport, alors

Leurs Seigneuries ordonnent (|ue les parties paient leurs frais du présent ap])el, et

que la somme de £300 sterling, dt'-p()S(''(' par les appelants ainsi que dit plus haut,

leur soit remboursée." (Voir page 1, livre bleu n 2.)

On remarquera ici que le premier jugement du Conseil privé d'Angleterre

déclarait en termes précis que l'Acte du Manitoba de 1890 abolissai.i, les écoles

séparées était intra vires, et conséqueniment que la législature avait le pouvoir

de taxer tous les contribuables pour le soutien des écoles publiques, et le juge-

ment dit en effet que " nul droit ou privilège de la minorité n'est enfreint bu
affecté d'une manière préjudiciable par la loi."

Le second jugement maintient le premier en admettant que la législature

du Manitoba avait le pouvoir de passer l'acte de 1890 abolissant les écoles sé-

parées, et tout en reconnaissant que les catholiques avaient des griefs que le

cabinet canadien pouvait écouter, le jugement omet de s'occuper de la diffi-

culté constitutionnelle qui se présente, en examinant comment ces griefs

peuvent être redressés.

Naturellement le cabinet canadien est dans l'impossibilité d'agir ou de
faire plus que d'entendre l'appel, rendre une décision, et communiquer la dé-

cision aux autorités provinciales, la mise en force appartient au parlement du
Canada, qui est libre d'exercer toute action qu'il juge convenable, ou il peut
décider de ne prendre aucune action, et le jugement ne définit pas même la

juridiction que le parlement fédéral peut posséder, mais d'une manière vague
renvoie au 3e paragraphe de l'article 22 de l'Acte du Manitoba.

Considérant les principes clairs et positifs posés dans le premier jugement
il faut convenir que le second jugement est quelque peu impliqué, mais le der-

nier paragraphe indique qu'il n'est pas nécessaire que les actes des écoles sépa-

rées soient rétablis, mais dit que " Toute cause légitime de plainte dispa-
" raîtrait si ce système avait pour compléi .ent des dispositions propres à faire
" cesser les griefs sur lesquels est fondé l'appel, et s'il était modifié de façon à
" donner eflet à ces dispositions."

En examinant cette question il faut se rappeler que le parlement fédéral

—

même s'il le voulait—n'a pas le pouvoir de rétablir la minorité catholique dans
tous les "droits et privilèges" dont elle jouissait autrefois; il est universelle-
ment admis que le parlement fédéral ne pourrait pas forcer la législature

provinciale à donner aux écoles catholiques une part quelconque des crédits
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nombre des écoles ne pourraient être soutenues.

Le Comité judiciaire du Conseil privé ayant ainsi décidé que le gouverneur
général en conseil (le cabinet canadieti) avait le pouvoir d'entendre l'appel, la

pétition de la minorité catholique fut prise en considération, et un arrêté tut

rendu déclarant que l'acte passé par la législature du Manitoba le 1er de mai
189'* touchant l'éducation, lésait les droits et privilèges de la minorité catho-

lique sous les rapports ci-dessous :

—

" {a) Le ('roit de i-onstruiie, entretenir, garnir de mobilier, gérer, conduii-e et

souteiiii' <lfs ('colfs catliitlinucs r<jmaiiies de la manière prévue aux actes que les deux
sti.^uts susnientioniK's de lf<t)0 o" t abrojU'és

;

"( h) Le droit à une <|uote-part de tcmte subvention faite sur les fonds publics

pour les iKîsoins de It'duiîation.

" (c) Le droit, pour les catholiques roniaiiis (|ui contribueront à soutenir les

écoles catholifjues romaines, d'être exemptés de tous paiements ou contributions

destinés au maintien d'autres ('coles."

Le 21 de mars 1895 une communication fut envoyée au lieutenant-gou-

verneur (le la province du Manitoba, pour l'information du gouvernement et

de la législature de cette province, avisant le gouvernement et la législature

que le gouvernement du Canada était d'avis qu'il était du devoir de la légis-

lature de rendre k la minorité catholique les droits et privilèges déjà mentionnés,

et donnant à entendre que s'il n'était pas apporté de remède dans l'aflaire le

parlement fédéral du Canada pourrait être appelé à passer une loi qui rendrait

à la minorité ses droits et privilèges.

Le gouvernement et la législature du Manitoba répondirent à cette com-
munication en refusant pour les raisons doimées d'acquiescer à la demande
faite par l'administration fédérale. Entre autres raisons données furent les

suivantes ;—Que les écoles séparées catholiques romaines avaient été trouvées

inefficaces,—que telles que conduites par la partie catholique romaine du con-

seil de l'éducation, elles ne possédaient pas les qualités des bonnes écoles pu-

bliques moderi es,—que la conduite, administration et règlements de ces écoles

étaient défectueux ; et que le résultat de laisser une grande partie de la popu-
lation sans meilleurs moyens d'éducation que ceux ainsi fournis a été qu'un
grand nombre de gens ont grandi dans l'ignorance.

La réponse du Manitoba dit de plus :

—

" Autant (jue nous le sachions, on n'a jamais tenté de défendre ces écoles à

cause de leurs mérites, et nous ne connaissons aucune raison (jui justifierait de
dépenser des deniers publics pour leur soutien.

" Nous sommes donc forcés de dire respectueusement à Votre Excellence en
conseil cpie nous ne pouvons accepter la responsaljilité de donner effet aux termes
de l'arrêté réparateur.

" En principe on pourrait s'opposera toute modification de nos lois il'éducation

qui aurait pour ré'sultat l'établissement de nouveaux systèmes d't'-coles séparées.

Cependant, à part ci's objections en principe, il y a de graves objections au point de
vue de l'étlucaticm prati(|ue. Voici en peu de mots quei(jues-unes de ces objections :

"Nous éprouvons de grandes difficultés à maintenir un système efficace d"in,s-

tructiori primaire. Les taxes d'écoles pèsent lourdement sur notre population. La
grande (juantité de terres (|ui est exempte des tax"s scolaiies et la vaste étendue
de pays sur laquelle notre petite population est disséminée sont des obstacles à

leflicacité et aux progrès.

"Les réformes elïectuées en 1890 ont donné un fort élan à l'ceuvre de l'éduca-

tion, mais il faut constamment lutter contre les difHcultés inhérentes à notre posi-



16 SYXOrsiS !>!] LA CAUSK DES ECOLES DU MANITOBA.

tion. Il ost évident (|ue riHublisHOuientcrun Hystriiic dV'soles catlioliciues romaines,

suivi d'un systrnic ({'('colos Jinglicain's, et |HMit-t''ti(> d't'eolcs nicnnonitcs, i-siandaises

ot auti'i.'s, ail'aii)lirait tiillouiciit, notre systciMi' actuel (|U il serait tnut à fait inijios-

sihle d'attoindro niéuie noti-e degré {général dcitlioMciU'' présente. Nous envisagtions

l'in lULjui'atinn d "un tel é-tî.t do eliDses avec les plus gl•av(^s appn'liensidns. Nous
n'iK'sittins milleuient ù dii'e (|u'on iw pouvait sugyé'ter aucune mesure (lui, à notro

avis, nu'ttrait plus sérieusement en pé'ril le dc'velojipemnnt d(\ notre prt)viiice.

" Nous croyons (pie lois(|ue l'arrAté^ ri'paraleur a étv' rendu, Votre l'^xcelience

VAX conseil n'avait pas devant elle <lts renseignements complets ot exacts sur le fonc-

tionntsment de notre ancien système scolaire.

" Nous croyons aussi (pi'KlIe n'avait pas les moyens de se former un jngtsMient

sur l'eilét (pie |)r()duiraient dans la province les changements iridicpn-s par l'arrêté

ri'parateur'.

'' ViMu'-t r(''s de cette opiinon, nous soumettons respectueusement (ju'il n'est pas

trop tard pour faire une en(|uète complète et réflécîhir sur toute cette (|uestion. Si

l'on adopte cette ligne de conduite, nous aiderons avec plaisir à fournir les rensei-

gnements les plus compl(^ts possililes. l'ne en(|uète d»' cett(! nature fournirait une
base solide de faits dont on pourrait tirer des conclusions d'une certitude rai.soii-

nabje.
" On fait fortement valoir que dans une question aussi importante (pu met un

jeu les opinions et les convictions religieuses des diflérentea classes de la population

d\\ Canada, (^t les intérêts de l'i'ducation d'inie province (pii ch^viendi'a, on resp(''re,

une lies plus importantes du Dominion, on ne de\rait pas trop se liàter d'agir-, mais
ipi'au contraire, on devrait exercer le plus grand soin et la plus mûre n'-Hexion, et

faire une en(pu'te complèt(> et approfondie.
" l>ien «pie nous ne croyons pas convenable de discuter dans ce mémoire le côté

l('gal de la (pu'stion, nous croyons de notre devoir d'attirer en peu de mots l'atten-

tion sur (piel<iues-unes des ditHcult(''s légales et constitutionnelles de cette cause,

tjuehpies autoi ité-; pr(''tendent (pu; toute action prise par le parlement du Canada
sur cette (juestion serait irrévocable. Que cette opinion soit ou ne soit pas admise
comme saine, il n'est nécessaire, à notre avis, ((ue de montr«,'r ((u'il y a de bonnes
raisons pour soutenir cette of iidon, pour démontrer la nécessité d'ac(pi(''i-ir une con-

naissances j)lus anq»le des faits avant de recommander au parlement d'agir.

" On admettra (pie les deux choses essentielles au n'-tablissement etticace et l'éel

des privil('ges des catholiques lomains sont :

" 1. Le droit de i)rélever des taxes scolaires.

" 2. Le droit de participer à l'octroi législatif en faveur des écoles ; sans ces

privilèges les écoles s(^parées ne peuvent convenablement fonctionner, et par consé-

(pient sans ces deu.x choses, tout prétendu rétablissement de privilèges serait

illusoire.

" On peut prétendre (pie le pouvoir de percevoir des taxes pour les fins scolaires

conféré aux conseds de l'e'ducation pir nos anciennes lois scolaires, était conféré

.sous l'autorité du paragrai)he (2) de l'article 92 de l'Acte de rAiuéri(pie Jiritannique

du Nord, et non pas sous l'autorité des dispositions de l'article 22 de l'Acte du
Manitoba. Si cette opinion est bien fondée, alors cette partie de l'acte de 1895
(jui abolissait ce droit de prélever des taxes n'est pas sujette à un appel à Votre
Excellence en conseil, et l'arrêté réparateur et tout acte législatif subsé(iuent du
parlement du Canada (en tant (pi'ils auront pour objet le rétablissement de ce

droit) seront iil.fra rires.

" Quant à l'octrtii législatif nous prétendons qu'il est entièrement du ressort

de la province cju'aucune partie des deniers publics de la province ne puisse être

disponible pour le soutien d'(''Co]es sépan'-es sans l'action volontaire de la législature.

Il send)Ierait donc (pie toute action du parlement du Canada ayant pour objet le

rétablissement des privilt'ges des catholi(iues romains, devra, atin d'être d'un avan-
tage réel et véritable, recevoir l'appui volontaire de la législature provinciale.

" Si tel est le cas, rien ne pourrait tre i)lus malheureux au point de vue de la

population catholi(}ue romaine elle-même, qu'une action hâtive ou péremptoire de

1
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la i);nt du inirlctiiciit du (Janad'i, parce (|ue cette action pioiluirait prnl»alilement

des relations tendues et empéc^herait lu possibilité di^ n'tablii' l'Iiarnionie.

"Nous rtîpn'seiitons respectueusement à Votre l'Acelleiice en conseil (|Uo

toutes les cori^idt'iatioris ipii prt'crdcnt exi^'i-rit l'ortenient une coiripli'te et s(ii;^rieuse

di'lilx'r'ation et urre limie de cor.duite ijui exclue toutes coinplic'itioiis iri'itante«.

(Voir livre lileu, n" "J, di- 1 Si).*!, p. ;3(t7.)

Lil oomimiiiication qui |)rt'•c^(le fut re(;iie à Ottawa iivaut la lin do juin

1805. Ije i»arium('iit était alors oji session ot ik^ tut jirorogc' (jtio le 'l'I tlo

Juillet. ( )n pressa le gouverneniont do jm-setitcr une li'gislatioii réparatrice,

mais le cabinet hésitait à contraindre le Maiiitoba. Trois iniiiistres donnèrent
leur di'^nission, doinuint pour rais Jii le niaïKjue de sinet'rité des autres membres
du cabinet sur cette ^uestion. l)eux des ministres retirèrent leur résigiiiition

t, ir ur assurance (ju'une loi réparatrii^e serait présentée à une session spéciale

([ui serait convoiiui-e en janvier ensuivant.

Le [larlement se réunit donc le 1 dejîinvier 180B, mais peu de joursaprès
survint tme crise alors que 8ei»t membres protestants du cabinet que l'on savait

être opf)osé8 à la b'gislation réparatrice résignèrent leur portefeuille. La crise

se continua pendant pltisteurs jours, et ils retirèrent leur résignation.

Un projet de loi répiiratrice fut annoncé, mais ne fut présenté quequel(|ue
temjis plus tard. Le lùU ne fut soumis à la C/'hambre pour deuxième lecture

que le 2 d(î mars.

TiO bill contenait 112 clauses, et il était évident, vu (|ue le parli'ment

exjtirait le 2ld'avril l896. qu'il était impossible de faire iiasser une telle mesure.
Environ If) articles seulement lurent étudiés, et près de 10 anuMidements furent

proposés ot adoptés, |)rouvant l'imperfection du bill ot démontrant comment
il ('tait dillicile de rendre le bill praticable. Parmi les raisons qui animaient
les adversaires de la mesure se trouvaient les suivantes:

Que c'é^tait une intervention dans les droits provinciaux, et conséquem-
ment inconstitutionnelle

;

Que les (;atlioli(pies ne composant qu'un septième do la poi^dation la loi

ne pouvait être mise en force contre la volonté des autorités provinciales et

11m 11 icipal es.

(iuo la province contesterait la -^^alidité de l'acte devant les tribunaux, et

l'agitation et les haines qui s'en suivraient continueraient pondant bien des
années.

Il était l)ien compris que plusieurs dos députés (jui votèrent pour la

deuxième lecture du bill étaient anxieux de voir le bill défait en comité. Par
quehjues députés il était regardé comme moyen de capter les votes des catho-

li<|ue8 à l'élection générale alors prochaine.

Par plusieurs hommes do loi le bill était considéré comme inetlicaco, et

l'on considérait (|ue si on laissait s'a|)aiser l'excitat'on qui existait alors, la

législature du Manitoba lorsciu'ello serait approchée avec un esprit de concilia-

tion, moditierait de temps à autre ses lois scolaires do manière à donner aux
catholiques plusieurs des privilèges ([ti'ils réclamaient.

Comme preuve de la détermination de la législature du Manitoba de
contester la validité du bill réfianiteur, ce corps, le 20 février 18!)t), pendant
que le parhuiient considérait la mesure, adopta une résolution par un vote de
31 contre 7, protestant solennellement contre l'adoption de l'acte réparateur
qui avait été présenté à la Chambre des Communes du Canada, et donnant
plusieurs raisons à l'appui de cette opinion, la résolution conclut ainsi :

—

''(j>ue le dit acte est une atta((uc non mcrit('c et injustifiable contre les droits

constitutionnels de la législature et le peuple du Manitoba, et indirectement contre

*
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I(>8 droits c'onstitutioiiiH'ls de lu If-j^islnturo ot lo peuple de chai(Ut' provinoo du
f\'ii(Milii, et unt' viol.itinii (lu priiicip»^ de l'autonoiiii»' provitK iale, (|ui est saiia préo»'-

di-rit dans l'Iiistoiic du (aiiada".

L'attitudo hostile du Manitoba avait la s.vnipathie d'une grande majorité

de l'élément protestant du Canada qui était oijpoaé à la coercition de cette

province, et cela principalement parce cjue la majorité des protestants du
Canufla est en prin(;i|>e en faveur des 'coles publiques.

Le liouvernenunt fédéral voyant que le bill était si fortement opposé
retira la mesure, déclarant son im[)ossibilité de la faire adopter.

Lorsque le bill était sous la considération du parlement le gouvernement
fédéral, reconnaissant les diiHcultés d'avoir une législation fédérale constitu-

tionnelle, envoya une députation de ses membres au Manitoba pour conférer

avec le gouvernement de cette province, et s'assurer quelles concessions seraient

accordt'es. Un examen de8proi)Osition8 contetuies à laimexe C démontrera les

privilèges limités que les ministres fédéraux désiraient accepter pouren arriver

à un règlement amical. L'offre faite alors rencontra l'approbation de la presse

cath()li(|ue et vraisemblablement des laïques et prêtres catholiques, vu qu'aucun
sentiment contraire ne fut ex{>rimé dans le temps ; et si les conditions proposées
avaient été acceptées, nous n'aurions plus entendu parler de cette brûlante
question. On invite particulièrement à faire une comparaison entre les condi-

tions alors proposées, telles qu'énoncées k l'annexe C, et celles actuellement
acceptées par la présente administration libérale et le Manitoba, telles qu'é-

noncées dans l'annexe E.

Le parlement fut dissous le 24 avril. Une élection eut lieu ensuite par
laquelle le gouvernement conservateur, qui était en ofHce depuis près de dix-

huit ans, fut défait.

Nonobstant l'opposition active de plusieurs des prélats de leur église, une
grande majorité des électeurs catholiques votèrent pour les candidats libéraux :

la preuve (le ce fait est donnée dans les rapports.

Le parlement fédéral se compose de 213 membres, dont 65 seulement sont
des catholiques—de ce nombre 45 sont libéraux et 20 sont conservaceurs.

Il est donc évident qu'une grande majorité des laïques catholiques appuie
la politique conciliatrice de la présente administration libérale en faisant des
arrangen)ents avec le Manitoba, assurés, comme ils le croient, que ces conces-
sions seront étendues et augmentées dans l'avenir, jusqu'à ce que tous les griefs
soient oubliés.

Les laïques catholiques sont confirmés dans cette croyance par l'expérience
de ce qui est arrivé dans les autres provinces ])rote8tantes—Ontario, le Nouveau-
Brunswick, la Nouvelle-Ecosse et l'Ile du Prince-Edouard, où des concessions
ont été de temps en temps accordées par le bon vouloir de la majorité
protestante.

En considérant cette question on doit se rappeler que tandis que dans
l'année 1870 les populations catholique et protestante étaient égales, le dernier
recensement pris en 1891, montra que sur une population totale de 152,500 il

n'y avait que 20,511 catholiques répartis dans quatre-vingt-dix grandes
municii)alités ; et cette disproportion a augmenté annuellement depuis. Et
quand on se rappelle que le Manitoba est deux fois aussi grand que le Portuo-al,
six fois plus grand que la Belgique, et plus considérable que l'Angleterre et le

Pays de Galles, on devra admettre que les catholiques ne peuvent espérer
maintenir des écoles que dans les centres de population où leur nombre le
justifie ; et que nécessairement dans une contrée si peu peuplée un nombre
considérable d'enfants catholiques doivent fréquenter des écoles mixtes ou bien
être privés de toute éducation.

t



SYXo/'srs nie i.a cacsi-: nr.s i:cni.K^ nu maxitoha. 19

piovinco (lu

e»t Hutis pri!c»!-

ide majorité
tion de cette

Dtestaiits du

nont opposé

>nvernement
aie constitu-

)ur conférer
ions seraient

Tiontrera les

iren arriver

de la presse

^u qu'aucun
is proposées
te brûlante
'e les condi-

ctiiellement

telles qu'é-

ensuite par
rès de dix-

église, une
libéraux :

îment sont

Qurs.

H!8 appuie
aisant des
îs conces-

les griefs

expérience

iNouveau-
|)nce8sions

majorité

jue dans
le dernier

|52,50t) il

grandes
|)uis. Et
Portugal,

Jrre et le

esjîérer

Imbre le

Inombre
ou bien

D'apr^8 les (lerniors retours olHciels éinis par le surintendant des écoles

catholiqucH (avant leur al)()lition) depuis le mois d'août jusqu'au mois de
décembre 1889, le nombre total dus écoles catholi(jue8 était comme suit ;

—

Cité de Wiiuiii)og 11
Ville de Saiiit-nonifaco, y compris une dans le nord, le

sud et l'ouoHt de Saint-lJonit'ace 10
Saint-Norbert 7

Total 28
Dans toutes les autres parties de la province seulement.. 6î>

97

Le nombre total d'ctifants sur les listes comme tréiiuetitant ces écoles était

de 3,316, luairt l'assiduifé moyenne n'en était t|Uo de 2,2(17 seulement. En
pi'onant le nombre total «les entants t"ré(iuentant les écoles d'après les cbitlVes

ofliiiels donnés dans l'Annuaire statistique du gouvernement, de 1S04, savoir,

8H, t5!*, on remarquera qu'avec une population d'un 8('i)ti('me le noml)re des

entants catholiquiM devrait être 5,208, tandis (pio 3,316 seulement figuraient

sur les listes ; il est par consécjuont évidi-nt (pU' presque 2,000 entants catho-

liques ne fréquentaient aucune école ou bien fré(|Ut'ntaient les écoles publiques.

Les retours font voir (|ue des écoles catholiriues existaient surtout dans
les districts exclusivement catboli(iues ou là oh ils étaient en majorité.

Les écoles publiques du Manitoba sont sous le contrAle local de trois com-
missaires élus par les contribuables. Les «eules (puilités requises pour un
commissaiie sont qu'il soit contribuable, de plus de 21 ans et qu'il puisge écrire

et lire. Dans les endroits où les catholiques sont en majorité, ils peuvent élire

leurs propres conmiissaires, qui, luiturellement, éliront un professeur catho-

lique. Le g()uvernement n'intervient pas dans le choix du professeur pourvu
que celui-ci possède un certificat de capacité. Les écoles sont visitées

périodiquement,—peut-être une fois par mois ou moins souvent,—par un
inspecteur dont le devoir est de voir à ce que l'école ait l'assiduité moyenne
lui donnant droit à l'aide du gouvernement, et que le professeur exerce ses

fonctions, et pour entendre les plaintes s'il y en a.

Les livres en usage sont ceux approuvés par le département de l'éuacation
;

mais le gouvernement du Manitoba consent à ce que les livres seront tels que
les catholiques pourront accepter.

Il est évident qu'une école se composant exclusivement d'enfanis catholi-

ques, contrôlée par trois commissaires catholiques, avec un professeur catholi-

que, visitée seulement à de longues périodes par un inspecteur qui n'a aucun
motif pour intervenir dans sa direction interne, que cette écolo ne peut souffrir

de désavantages sérieux pour la seule raison qu'elle est appelée école publique;

et même s'il existe un règlement à l'effet que l'instruction religieuse ne doit

pas commencer avant trois heures et demie, il n'y en a aucun qui défende de
dépasser quatre heures, si l'on désire y consacrer plus de temps.

On ne peut nier l'existence de plusieurs écoles au Manitoba dans ces con-

ditions, recevant leur part per capita de l'allocation annuelle pour l'éducation.

En référant aux documents concernant la question des écoles du Manitoba
présentés au parlement durant la session de 1895, on verra à la page 180 du
livre bleu n° 2, la liete suivante des écoles catholiques françaises qui avaient

alors accepté le système d'écoles publiques :

—

2i
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LlHTK (les rci)lfs frim',iiisi's dailM la |)n»\ iiicc du Manilol»,!, ipii uiit iu'i't'|itt' If .s\striiin tics

•li's
I
IllIlIlllllCS

1. Siiiiil, .Icjiii Uaptistf-Noiil

'1. hriix l'otiifs l'uilllCH. .,

.'l. Sdiiit ( 'Imrli's

liiiri'iiii (le iiostiv

Li'lclli»'!'.

Suint (Jliiuli's.

\. Siiiiit l'iiiiii^'ois-A tivuT-Est.

T). Suint KiiHtuclu'

(i. ffiiilliUlks

7. N'iiliu

St. !•

Snii

i'iuii:"i>,

it-I-

\
ustiirlH-

IVltT,

aiii II

S, Saint lit'ini Kst

i»'(m

,

'(. 'Il*''nlia|(|

10. h.'CMil.y

1 1. Saint Ai|ilioiis»« Sud ,

IJ. Siiinl Liniii-nt N" 1

r.ai.' Saint- Tanl.

Saint Lt'iin.

.Miuiitoii.

SnintM'Scl.

Fuit Klii.v.

Saint A Ipluaise.

Saint Lauitiit.

it Saint-N'itai

Idiiiili
" Slarlaick.

•( incau W'atiT I Icn l{i\ cf, v^'s. des Siuivagcs.

post»' do (Jifoiix
il

1:5. Saint La iirtMit N 1».

14. Suint lionit'acd ( >ui'-t

m. Kir

l(i. Ml
17. SiiiiitUayin-ind iSuit'UU de po.st»' do (lii-oiix.

15. Saiiit-\'itul-Esl " Saint- Boiiit'uco.

19. (iionyuiiv Jn_<,'l('.><ido, outliolitjut'.s cto.ssui.s.

L'O. Kuiinystellc Fannysti-He.

21. IJornicr Saiiil-.MaïUs.

J'J. Cain|M'r .M inn('svai<aii, mixte.

'l'.S. Suint.Xnloinc Sainte- .Ayatlic,

24. Saint-llyafinthf La S lilc. «

20, Af.scnaidt Lac du Cliêiii', "

2»). 1 )fi(>au 1 h'ioau, "

27. Mutlam D.'ifau. "

28. Koutlodfi.' iitaitlod-c, "

29. Saiiit-rrl)aiii Saint-.Mpliniise (non onooro bâtio).

.'ÎO. Canadavilli' C'Iu'iniii l'aupliin '* " "

'.\\. I luuiolin Sainti'-Hnse du Luc.
•'52. Saint-l'i'liN Pcluraine.

.33. Saint-[''iani;(>is-Xavi(!r-< )ue.st Saint- l"'i'uii(;oi^ Xavier.

34. liiiris Vulle)' Huns Vulley (maison d'école).

?>'i. (iuseon Clafkleii,'li.

3(5. Courchèno Lui; du Cliéue (of^an. non complète).

Ceci démontre que durant l'aiim'e 1804, environ la moitié dos écoles

séparées en dehors de Winnipeiç, Saint-Boni face et Saint-Norbert avait adopté
le systëme d'écoles publiques.

La loi des écoles publifpies du Manitoba dt'clare que tous les ministres du
culte sont cx-oMrio visiteurs des écoles qui se trouvent dans le district oiÀ ils

exercent leur ministère. Le prêtre peut donc visiter l'école aussi souvent qu'il

lui plaît. Il peut assister aux examens trimestriels, et durant telle visite s'en-

quérir du prog;rès des élèves ainsi (jue de l'état et a direction des écoles et

donner tels avis au i)rotesseur, aux élèves et à toute autre personne présente,
qu'il jugera A propos. (Voir articles 201, 202, 203, Actes des écoles publii^ues

du Manitoba.)

Et en vertu des amendements proposés, tels (^l'énoncés à l'annexe E, le

prêtre on toute personne qu'il désignera pourra donner l'instruction religieuse
après trois heures et demie, non seulement dans les écoles où tous les enfantj
sont catholiques, mais dans toutes les écoles dans les districts ruraux où il y a
dix entants catholiques, et dans les cités, villes et villages où il y a vingt-cinq

1
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tîntaiitn i-atholiijui's. La hcuK* exception est dans le cas où il n'y aurait pus

une deuxitjnio snlli' dans la maison d'école, et où il y aurait di-s cnl'ants pro-

tt'staiitH dans l'iM-olc poui' lffi(piels les paivnts demanderaient rinstniction reli-

gieuse, les catlii>li(pies n'auraient alors la demi-luMire d'instnierion rcligieiiHe

que pour la moitié «les jours d'enseignement dans eluKpie si^maine.

IjCs j)ropositio!is faites en avril IM'.Mî })ar le ministère conservateur d'alors

pour le règlement lie cetf(^ (|Ui'sfi(»ti, se troiivejit atmexé's au présetit papier,

nninpii- annexe (!, et furent cummuniipi'-os au parlement sous forme d'un

message. Cîcs propositions ont re<;u l'apiiroliation de la minorité catlioIi(|ue,

tous les organes constM'vatcurs t'ath()lii|Ues publiaient des notes favorables j\

cotte offre ( Voir liumexe nuiripi/" h.;

Nous demandons tout partieuli^renient (pi'on fasse une (îomparaison

entre les tenm^s pr(»posés alors et ceux aux(piels la province du Manitoba
accède mainteniint à l'instaure du pr.'seut eabif.et lilx'ral.

Le dernier gouvernement proposait (lUe dans les vdies et villages où il y
avait vingt-cinq entants catlioli(|ues en âge de fréipienter l'école, et dans les

cités où il y en avait cinquante, ils eussent droit à une nuiison d'école ou à tme
salle séparée et à un instituteur eatlioli((ue. Aut-un arratit^ement n'est fait

pour rinstniction religieuse dans les cités où le nond)re de-^ eiit'Muts était

moindre que ciiupnmte et dans les villes et villages où le nond)re nntteigtuiit

pas viniît-cinq--il iie pouvait y avoir d'instruction religieuse d'aucune sorte

—

et aucun arrangement n'est conclu pour les écoles dans les «listricts ruraux.

Aux termes de l'arrangement actuel, dans les cités, villes et villages où
vingt-cinq eiilants catlioli(pies fréfpientent une école et <lans les districts ruraux
où dix enfants fré(|uenlent une école, ils ont droit à la demi-luMire d'instruc-

tion relijçieuse. Dans les cités et villes où en moyeime (puirante enfants fré-

quentent une école, et dans les villages et districts ruraux où cette moyenne
est tle vingt-cinq, ils ont droit h im instituteur caiboli(pie.

Le présent arrangement pourvoit à renseignement de la langue française

là où les élèvt's sont frani;ais, tandis (pie l'arrangement proposé par l'ancien

gouverneinent iie contenait aucune disposition concernant l'enseignement dos
élèves français dans leur langue maternelle

L'arrangement conclu pourvoit k ce ([Ue les enfants catlioli([ues n'assistent

point aux services religieux protestants à nu)ins (pie leurs parents le désirent,

protégeant ainsi les entants catboliques (pii fréquentent les écoles protestantes

du dang<M" du prosélytisme, (voir le paragraphe 11) tandis (pie les propositions

de l'ancien gouvernement ne contenaient aucune disposition peur exempter
les enfants catholiques des" exigences des règlements concernant les exercices

religieuï" j\ moins (pie les enfants catholiques ne fussent en majorité dans
l'école— s'ils étaient en minorité ils n'en pouvaient être exemptés. (Voir le

paragraphe 2 des [tropositions.)

Quant aux livres de texte, le gouvernement manitobain nous a assuré que
les catholiques n'y i)Ourraient trouver d'objection. Ce point avait été concédé
dans les propositions. (Voir annexe C, p. 34.)

Représentation au conseil des aviseurs. (Voir les explications à l'annexe

C, p. 3f)).

On n'a [>as insisté sur la demande pour l'école normale dans les proposi-

tions. (Voir annexe C, p. 38).

Les catholi([ues qui se préparent pour le professorat ne peuvent avoir

d'objection à fréquenter l'école normale provinciale.
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Les autres propositions étaient de moindre importance. Oi^ remarquera

cependant que dans l'avant-dernier paragraphe des propositions, (annexe C,

p. 32) on coiiHcntait à va que les écoles fréquentées par les catholiques soient

des écoles publiques et assuiéties aux lois d'éducation de la province.

En rétérant aux derniers i)aragraphes 'les propositions des ministres cana-

diens d'alors, i)age o9 de l'annoxe C, on remarquera qu'ils étaient prêts à limiter

l'instruction religieuse à un temps défini, et qu'ils étaient si anxieux d'en

arriver à un rëglemont amical qu'ils demaudcrcnt au gouvernement nmnito-

bain de soumettre des propoi^itions qui pussent être considérées comme ^.er-

raettant (l''^'',j)érer arriver au règlement qu'ils désiraient tant, montrant ainsi

que le gouvernement canadien était prêt à accepter moins que leur première

proposition.

Ur.e dos raisons de cette anxiété d'en arriver î\ un règlement était qu'ils

doutaient de la validité du bill réparateur et la peur de ne pouvoir le mettre

en force contre la volonté du Manitoba, s'il était valide. L'honorable M.
Dickey, Uiinistre de la Justice, était un des commissaires, et la preuve qu'il avait

de graves (îoutes sur l'eilicacité du bill réparateur se voit en référant à un
l)aragraphe de la page 37 de l'annexe C, qui dit :

" En vertu du jugement du Comité judieiaire du Conseil piivi' et ranvté

réparateur, les catli()li((ues ont certainement des dcoits importanis lelatixement aux
('•coles si'pan'es, et liie-n «pie le pai'limeut fc'di'ial pui-se avoir juridict on pour exei'-

cer ijueliiues-uns ou tous ces droits, il est reconnu universellement (jue ceci pourrait

être t'ait avec plus d'avantage pour ttutes les parties par la législature locale, et

pour cette raison nons tenons cette confei'once."

Vu les eltbrts faits par l'ancienne administration conservatrice pour obtenir

un règlement à l'amialde de cotte question, il n'est ni conséquent ni juste ni

équitable pour les amis de cette administration, qu'ils soient cléricaux ou
laïques, d'accuser le présent cabinet libéral d'avoir trahi les intérêts de la

minorité catholique du Manitoba. Le règlement auquel on en est arrivé

aujourd'hui par des avances amicales est au moins égal, sinon supérieur, au
règlement que l'ancien cabinet conservateur, avec l'approbation de la presse

catholique, "oulait Itien accepter. (Pour opinions de la presse catholique voir

annexe D.)

Ceux qui aujourd'hui censurent 1 administration actuelle à cause du récent

règlement de cette question devraient se rappeler son histoire passée, et la

politique timide et indécise adoptée par l'ancien gouvernement qui a subor-

donné cette question aux exigences politiques de ce parti-là. Les anciens
ministres avaient toute une année pour désavouer l'acte, et s'ils ne voulaient

pas prendre Tentière responsabilité du désaveu, ils i)ouvaient obtenir l'avis de
la cour Suprême du Canada, et comme la suite l'a prouvé cette cour aurait

d'une seule voix déclaré l'Acte du Manitoba de 1890 abolissant les écoles

séparées ultra vires, et en conséquence un sujet propre au désaveu. Le premier
ministre d'alors, feu Sir John Macdonald prit part à :,t rédaction de l'Acte du
Manitoba de 1870, et son collègue dans le cabinet, Sir Mackenzie Bowell,
VG-èrent sur la clause relative à l'éducation lorsqu'elle fut discutée en parle-

ment. Ils connaissaient certainement l'intention du parlement, et en consé-
quence n'avaient aucune raison de douter de l'inconstitutionnalité de l'Acte du
Manitoba de 1890. (Voir débat et division, annexe A.)

Nombre de personnes croyaient que la vraie raison pour ne pas intervenir
était la crainte que le désaveu oftusquerait leurs alliés [trotestants outrés dans
l'Ontario, qui avaient en 1890 soulevé une agitation confessionnelle contre le
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gouvernement libéral de cette province à cause de sa politique en développant
et améliorant le système eles écoles ooparées dans la {)rovinco ; toujours est-il

que dans l'élection provinciale en Ontario cette année-là la principale base

d'attaque contre l'administration libérale était sa libéralité présumée envers les

écol*^s héparées catboliques.

L'bonorable M. Meredith l'ïtait le leader provincial qui conduisait la cam-
pai^no cdiiservîitrice en cette occasion, et l'extrait ci-dessous du 31<nl de Toron-
to (lu 24 (le mai 1890, peut expliquer pourf^uoi la prérogative du désaveu ne fut

l)as exercée :

—

" A M. .\li'ifi|\tl>. icvi.'iit, licîiucdup (le crt'dit d'avoii- lahaisst' les prtîttîntioiis de lu

liicriii'chit! l'ii c t'icliiuit a it'\riulii[iit'i- les droits du j^ouxcnit^mciit et des hiùpics catlio-

licpies : iiiii s nous s iMiues hieii per-.uadt''s que h- plus sur nioyeii pour le l)ays, est

d'ohleiiir les rtît'orines eonstitutionnellis ;ui lui |)eriMettront dahoiir le système des écoles

st''par(-es, de fond en eoiiil)!(% et d ii\i rodiiire les principes solides et sains ipii ont si hieu

aide à f'aiiede la icpul)li(|ue \-oisiiie ee (juelK^ est."'

Ceux des pnîlats de l' Eglise catholique (jui condamnent si am('iement
l'administration actuelle h caiiiie de sdii l'èiilement de cette questioîi n'ont

aucun mot de censure pour l'ancien gouvernement qui était en charge depuis
1890 jus(iu'îi juin lS!>t), et qui aj^ant omis d'exercer son pouvoir de désaveu
laissait [tasser les années sans taire d'eltorts au moyen de négociations amicales
pour obtenir dos i'onditioiis raisoimables de r6glemont avec le Manitoba, jus-

qu'à ce qu'enfin en 1890 un fort sentiment protestant surgit dans les autres

provinces pour opposer la coercition du Manitoba par législation dans le parle-

mont fédéral.

On cherche quelqiK^fois à expliquer l'onàssion de désavouer, en alléguant

que la résolution de M. Blake adoptée par la Chambre des Comnmnes du
Canada, le 29 avril 1890, proposait la non-intervention ('ans la législation

provinciale au sujet de " matières d'éducation."

Cette résolution se lit C():r;me suit :

—

" Il est e.\]ii'dierit de |)rendie des mesures ijui jiernifttent à l'ext-eutif, dans les

cireonstaïK'i s yraxis ipii reiiuièient lexereiee du pou\t)ir de (lt''sa\eu et !" pmnoii'

d'appel en c(3 qui eoneerue la législation on matière (ri'ducation, de renvoyer des p(»ints

im])oi'taiits de droit ou de fait à ui» haut irihunal de justice jiour y être entendus et

cousidi'rc's en telle manière (pu- les autorités et les parties inti i'ess('".!s jiuissent y être

représentées, et (pi une oi)inion raisonnahle [)uis.so être obtenue p(»ur l'information de

lex.Vutif."

Le premier ministre feu Sir John A. Macdonald, dans ce débat, se servit

du langage suivant :

—

" Naturellemenl, mon ami (M. Bluke) s'est bien j^^ardé de supposer dans sa résolu-

tion (pi'uiuî telle ({('cisKin liera l'exécutif. Il est explicitement dt'claré-— et c'est, enti'e

autres choses, la preuv*; cpie cette résolution a ét('- ('lahort'e a\ ec beaucoup de soin—ipie

cette décision n'est ipie pour l'information du gouvernement. L'exi'cutif ir<'st pas

dé'gagt' de toute responsabilité pijr la réponse donnée par le tril)unal. Si l'exécutif éaait

dt'gagt' d(! toute r-esponsaliilité", je co-isidi'rerais cpiil y aurait la un coup fatal à la profU)-

sition de mon jjonorahle ami. J'ai foi dans le gouvernement n-sponsable. J'ai foi dans

la responsabilitt' de l'exé-cutif. Mais la réponse du triliinal sera snn|ilement pour

l'information du gouvernement. Il se peut que le gouve- neiiuMit n'approuve pas cette

dt'-cision, et il pourra être de son devoir de ne pas l'approuver, s'il n'accepte pas la con-

clusion il hupielle le tril)unal en est arrivé-."

Si l'administration de Sir John A. Macdonald avait adopté la marche

indiquée par lui comme la meilleure pciitiquo à suivre, et soumis à la cour
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Suprême du Ciinada lu (jucstiou de la constitutionniiiitrde l'Acte du Manitoba
de ISOO, elle aurait [m avoir une réponse de cotte cour, et une réponse aussi du
Ci)nscil privé d'Angleterre avant l'expiration de l'année durant la(|uelle le

pouvoir de désaveu pouvait être exercé. Nul mieux que Sir John savait que
l'Acte était ultra vires, car il avait lui-même aidé à rédiger les clauses de
l'Acte du Manitoba 1870, et il n'avait jamais hésité à exprimer Topinion que
l'Acte de IHIM) (''tait une infraction aux conditions aux(|uelles le Manitoba était

entré dans l'union.

Et ici il importe d'observer que la constitution avait prévu un remède
poui' un cas précisément semblable au présent, c'est-à-dire, le pouvoir du désa-

veu, et le pouvoir comportait le devoir ; car les tribunaux de justice n'ont pas

été institués dans le but de relever legouvernemcntdu jour dos responsabilités

qui lui sont nécessairement dévolues. Kn mettant cette question en litige,

comme si elle était d'uni? extrême incertitude la traînée fut posée pour l'agita-

tion et la confusion (|ui s'ensuivirent, et la question fut compromise dès le dé-

but. Kt jiour réparer la négligence à appliquer le simple remède prévu par

la constitution, on a eu recours à des mesures extraordinaires et violentes.

l*eu de doute que si des avances avaient été faites au Manitoba en 1891,

af>rès le jugement de la cour Suprême déclarant l'Acte de 1890 ultra rires

on aurait obtenu un règlement assez juste. Mais l'ancien gouvernement laissa

écouler les années 1890,-91-92-93 et 94 sans tenter aucun effort sérieux pour
amener i.n règlement amical. On laissa traîner la question, et dans l'inter-

valle un ibrt sentiment protestant grandissait dans toutes les provinces, sauf
Québec, en faveur de la position prise par Manitoba. La question constitu-

tionnelle lut perdue de vue, et l'agitation se développa eu une détermination
de résister à la coercition du Manitoba par législation dans le parlement fédé-

ral ; et tandis qu'en 1896 quelques-uns des chefs du parti conservateur étaient

sincères en recommandant une législation réparatrice, cependant, il est bien
connu que plusieurs membres de l'ancien ministère étaient secrètement opposéb
à la mesure, et ce sentiment était partagé par plusieurs de leurs partisans pro-
testants. En consultant les journaux conservateurs on se convaincra de la

vérité de cette déclaration.

Après la récente élection en juin 1896, et vue l'ojiinion publique qui pré-

valait telle qu'exprimée par les députés nouvellement élus et par une grande
partie des journaux protestants du Canada, il était évident que tout gouver-
nement qui adopterait la politique de législation réparatrice au temps actuel
serait défait en [larlement. Même si les 65 membres catholiques formaient une
unité sur le sujet, il n'y avait aucune possibilité d'obtenir l'appui d'un nombre
suffisant des membres protestants pour faire passer un bill réparateur même si

le gouvernement actuel conseillait la législation.

Nous pouvons observer ici que si le parlement du Canada a le pouvoir
constitutionnel de rendre ;\ la minorité catholique tous les " droits et privi-

lèges ' qu'elle réclame, et si un parlement futur est disposé à intervenir et
décréter une loi sur le sujet, la politique du présent gouvernement en faisant
un règlement amical avec le Manitoba ne sera pas un empêchement à telle

action ])ar tout parlement ([ui serait élu plus tard.

Le dernier jugement du Comité judiciaire du Conseil privé n'a été consi-
déré que comme une expression d'opinion par les quatre juges qui ont entendu
l'argument, et ne liait aucunement le parlement du Cauada ni la législature
du Manitoba.

Les derniers mots de l'arrêté en conseil impérial qui exprime l'approbation
de Sa Majesté la Reine sont pur ment formels, et la non-observance de la recom-
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mandation n'inilique aucun manque de respect envers la Souveraine. L'ancien

gouvernement était tout prêt à abandonner le bill réparateur s'il avait ]»n fp.ire

un arrangement à l'amiable avec le Manitoba, et en conséquence il n'a pas con-

sidéré l'arrêté impérial comme obligatoire.

Le gouvernement du Canada avait soumis certaines questions pour
l'opinion des juges de la cour Suprême du Canada, et la minoritt' catboli(|ue

qui. natr.rellonient était mt'contente, en appela aux juges du Comité judi-

ciaire du Conseil privé pour leurs opinions. La cour en ('anada et la cour

en Angleterre donnèrent aux (luestions des réponses contraires. Ces opinions

ne lient aucunement le parlement du Canada, et ses membres ne j'igèrent pas

qu'ils maïupiaient de courtoisie envers ce tribunal en refusant d'adopter les

opinions et les suggestions exprimées par le lord Chancelier en rendant juge-

ment sur les questions soumises. De plus il n'existe pas de ]touvoir8ousla consti-

tution (jui pourrait obliger le parlement du Camida h passer une mesure qu'il

n'approuve pas. Six juges du Comité judiciaire au (;onseil privé de la Reine
avaient en 18it2 décidé ([ue l'Acte du Manitoba de IS'.'O était ultra vires, et le

second jugement de ce tribunal ne contredit pas cette décision—et conséquem-
ment cet acte (181*0) ne peut aujourd'hui être mis en cause.

"v u ces faits incontestables l'administration actuelle n'avait pas d'autres

recodrs que de m'gocier avec le Manitoba, et obtenir pour les catholiques les

meilleures conditions possibles. Le présent cabinet entra en charge en juillet

dernier, et peu après il invita les membres du gouvernement du Manitoba à

une conférence, qui, après maintes propositions et contre-propositions, eut pour
résultat les coïiditions aujourd'hui acceptées.

Le cabinet désirait naturellement obtenir de plus larges concessions que
celles obtenues, mais dans les circonstances la chose fut ininossible. Il

a toute raison d'espérer que le gouvernement du Manitoba en a<lministrant

la loi donnera une interprétation libérale à ses dispositions, et s'ottbrcera de la

rendre acceptable à celles des écoles catholiques (pii l'adopteront.

Dans les arrondissements scolaires qui sont exclusivement catholiques (et

il y en a plusieurs de ces arrondissements dans le Manitoba) il ne paraît pas

exister aucune bonne raison pour refuser de se langer sous la loi des écoles

publiques, car avec des commissaires catholiques et un instituteur catholique,

et le prêtre de la paroisse un visiteur autorisé, ces écoles seraient h toutes tins

pratiques essentiellement des écoles catholiques, soumises seulement à une
visite occasionnelle de l'inspecteur dont l'objet principal est de voir à ce que
la moyenne de l'assiduité soit conforme à la loi pour mettre l'école en état de

recevoir la subvention animelle
;
que l'instituteur employé possède un certiticat

de capacité, et que l'école en général soit convenablement conduite.

Il incomberait aux contribuables catholiques de l'arrondissement de tixer

l'impôt pour le soutien de leur propre école.

Dans ces circonstances et comme rien de mieux ne peut être obtenu pour
le présent, ne serait-il pas plus prudent de donner aux changements projetés

dans la loi scolaire au moins un essai équitable, et si aiirès ([uelques années
d'expérience l'administration des écoles n'était pas satisfaisante, la population

catholique sera libre de retourner au système actuel d'écoles volontaires?

Les membres catholiques du présent gouvernement a|)précient pleinement
les sentiments qui animent quelques-uns des [)rélats de leur Eglise dans leur forte

protestation contre la mauvaise foi dont on use envers les catholi(iuesdu Mani-
toba ; mais la censure devrait s'attacher là où elle doit être. Lorsque l'adminis-

tration conservatrice négligea d'exercer son pouvoir de désaveu tel que requis

de le faire par le cardinal, les archevêques et évêques du Canada, ils ont perdu
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pour toujours l'opportunité de protéger la minorité, et l'historique de cette

question pendant les derniërcs six années, prouve la vérité de cet avancé.

Ces prélats ([ui condamnent maintenant le gouvernement libéral à propos du
récent rrglement ne veulent pas recoiniaître les conditions sous lesquelles le

présent cabinet devait considérer le sujet. Admettant qu^une erreur eût été com-

mise^ la question de savoir comment y remédier n'est pas une question théoUnjique

mais une question 'pratique, la solution en dépend grandement des obstacles à sur-

monter. L'Acte du Manitoba est un statut ordinaire dépendant du jugement des

tribunaux pour son interprétation. Il n'y a pas de remède constitutionnel en de-

hors de ce statut ; et les clauses réparatrices dans l'acte ne sont pas obligatoires

pour le parlement du Canada. La question d'un remède implique donc la con-

sidération de matière de loi et défait.

Une législation réparatrice par le parlement fédéral est une innovation dans

notre constitution, elle n'a jamais été exercée, et avec le développement actuel

dans la doctrine des droits provinciaux une telle législation n'apporterait

pas le redressement désiré. Elle ne pourrait C-tre mise en vigueur dans un pays

où la population catholique n'est que d'un septième, et pourrriit soulever des

préjugés de sectes dans les autres provinces du Canada qui sympathisent avec

le Manitoba, et causer un dommage irréparable

Une législation réparatrice est impossible. Elle ne pourrait être exécutée par

aucun parti politique, et même si elle était passée elle serait certainement oppo-

sée par le Manitoba, et soulèverait les sympathies du pui«sant élément protestant

à l'appui des droits provinciaux. La mise en force de la loi sera contestée

devant les tribunaux, et pendant de longues années cette question brûlante

continuerait d'agiter l'esprit public, troublant gravement la paix et l'harmonie

de tout le Canada, et réagirait désavantageusement pour la minorité catholique

dans les autres provinces ; de plus, vu les nombreux jugements (îontradictoiros

qui ont été rendus pendant le long litige sur cette question, il n'existe pas

d'assurance qu'aucune législation serait après tout tinalement soutenue.

Les membres du gouvernement qui sont en contact avec l'opinion publi-

que dans ce grand Canada et qui connaissei.i; les vues des représentajits élus

par le peuple sont certainement dan.s la meilleure position de se tormer un
jugement sain sur le plus sage et le plus prudent moyen à adopter dans l'inté-

rêt de ceux qui dans des circonstances maintenant en dehors de tout contrôle,

ont soulfert un tort considérable.

Mus par les meilleurs motifs et croyant que la politique qu'ils ont adoptée
était le seul moyen praticable, les membres du gouvernement doivent patiem-
ment attendre que la présente excitation causée par cette question se soit cal-

mée, convaincus que le jugement plus calme à l'avenir justifiera la sagesse du
règlement qu'ils ont etiectué.

e:
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ANNEXE A.

EXTRAIT DU DÉBAT DANS LE PARLEMENT DU CANADA, LE 10 :MAI

1870, SUR LACTE ETABLISSANT LE GOUVERNEMENT DE LA PRO-
VINCE DU MANITOBA.

Chambre des Communes, 10 mai 1870.

% M. Oliver propose (|ue la clause relative à IV'ducation soit retranchée.

L'iio\. M. CiiAUVEAU : Jespère que ramendemeiit ne sera pas adopt»'. Il est bon
dv prott'i^er la luinoriti- du Manitolia contre le grand danger des dissensions à propos de
IV'ducîition. On ne peut suivre un meilleur modMe dans ce cas que l'Acte dunion, qui

protège amplement les minorités. Il est impossible de dire (pli formerait une majorité

là, protestants ou catlioli(|ues. Si la po]iulation venait d'au delà les mers alors les pro-

testants seraient dans la majorité. Si, comme on l'a prétendu, Manitoba devait être une
pépinière française, alors les catholi(|ues seraient une majoiité. Je ne m'en occupe pas

;

je dt'sire seulement voir la nouvelle [)rovince libre de discussions qui ont am^v tant de
mal dans les vieilles provinces du Canada. Us offrent un problème à l'ancien monde, et

la (juestion est de savoir si deux corps de chrétiens, pres<]ue ('-gaiement ('(juilibn-s, peu-

vent ètie maintenus ens(mible sous la constitution britannique. Je crois que le pro-

blème peut être n'-sous avec succès.

L'iiox. M. ^rcDou(;ALL, C.R : L'effet de la clause, si elle n'est pas retranchée sera

d'établir des lois (jue la li'gislature locale ne poui-ra changer à l'avenir, et il vaut mieux
laisser l'affaire à la décision des autorit('s locales, comme dans les autres piovinces. Je
m'accorde avec mon honorable ami (juant à donner à cette province les mêmes pouvoirs

qu'aux autres, et c'est pour cette raison (jue je dt-sire retrancher la clause.

L'hon. sir G'corge E. Cartier i)arle de la mani»'re dont la contrée de la Rivièi-e-

Rouge avait été établie, et des octrois de terre qui avaient été faits au clergé pour de.s

fins d'édu(;ati(m.

M. Mackenzie: Je suis prêta laisser régler l'affaire exclusiven.ent jjar la h'gislf.-

ture locîile. L'Acte de rAméri(iue Britanni(iue du Nord donne toute la protection

nécessaire aux minorités ; les aut()rit(''s locales comprennent mieux leurs besoins locaux

que la législature générale. Mon plus vif désir est d'éviter d'introduire dans la nou-

.•^•!c; province ces discussions dangereuses (jui ont causé tant de malheurs dans notre

propie pays, et j'espère en conséquence que l'amendement sera adopté.

Après une longue discussion, une division a lieu sur l'amendement—Pour, 34
;

contre, 81.

Pour :—Messieurs Ault, Bodwell, Bolton, Bowell, Bowman, Brown, Connell, Dob-
bie, Drew, Ferguson, Jones (Leeds et Grenville), Kirkpatrick, ^lacdonald ((Jlengarry),

Mackenzie, McConkey, McDougall (Lanai-kJ, Metcalfe, Mills, Morrison (Victoria, O.),

Oliver, Redford, Ross (l)undas), Ross (Prince-Edouard), Ross (Victoria, N.-E.), Ross
(Wellington, I). C), Hymal, Snider, Stirton, Thompson (Ontario), Wallace, Wells,

White, Wright (York, Ontario, D. O.), et Young.—.U.

Contre :—Messieurs Archambeault, Archibald, Beaubien, Béchard, Bellerose,

Benoit, Blanchet, Bourassa, Bown, Bi-ousseau, Burtin, Cameron (Peel), Campbell, Carling,

Caron, Cartier (Sir (Jeorge E.), Casault, Cayley, Chauveau, Cheval, Cimon, Costigan,

Coupai, Crawford (Brockville), Daoust, Dorion, Dufresne, Duncan, Fortier, Fortin,

Gaucher, Gaudet, Geoffrion, Gendron, Giljbs, Godin, Grant, Gray, Grover, Heath, Hincks,

(Sir Francis), Holmes, Holton, Huot, Hurdon, Keeler, Lacerte, Langevin, Langlois,

Lawson, LeVesconte, McDonald, (Lu; 'nburg), McDonald (Middlesex), Masson (Sou-

langes), Mas.son (Terrebonne), McDougall (Trois-Rivières), McGreevy, McKeagney,
Merritt, Morris, Morison (Niagara),0'Connor, Peltier, Perry, Pinsonneault, Pope, Pouliot,

Pozer, Ray, Renaud, Robitaille, Ryan (King, N.B.), Savary, Scatcherd, Scriver,

Shanly, Step'nenson, Tilley, Tremblay, Walsh et Willson.— 81.
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ANNEXE n.

PÉTITION DES EVÊgUES DEMANDANT LE DKSAVEU.

A Soit. Excellence le youvervunr (ji'ui'rid en ctiiixell.

^ La pétition du fiir(lin;il-ari'h('V('(nic de (Jiu'hi'c, et de^ !u-chev«'ques et (-vrciues de
'l'Eglise (iitlioli<|iie roinaiue eu Caniidd, sujets de Sa Uracieuse Majest('' la Reine,—
Expose liuniblei.'ient :—

j^ (^)u(- la septicirx' l.'i^islatui-e do la province du Mnnitoba, assemblée en sa troisième
Sfissioti, a passe un acte intitelc' " Aete concernant le di'partemcnt de l'iVlucation," et
un autre acce i|ui aura pour titre "Acte des «'coles ]>ubli(|ues, " (pji privent la minorité
catlioliiiue romaine de la {)roviiice .les droits et privilèf^es dont elles jouissait (in fait
d'tVlucation.

Qne durant la même session du même parlement, il fut passé un autre acte, étant
le o.'J Victoria, chap. xiv, à l'etlet d'abolir rem|>loi officiel de la langue française im par-
lement et dans les cours de justice d(^ la dite j.rovince

;

Que les dites lois sont c(jntraires aux plus chers intérêts d'une grande partie des
loyaux sujets de Sa Majesté

;

gue les dites lois ne peuvent man(|uer .i'atlli,i;er, et de fait alHigent au moins la
moitié des sujets d(''voU(''s de Sa Majesté

;

Que le., dites lois sont contraires aux assurances données au nom de Sa Majesté, à
la population du Manitoba, dans le cours des négociations (|ui déterminèrent l'entrée de
la dite province dans la Confé'di'-ration

;

Que les dites lois sont une llagrante violation de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, 1,S(>7, de l'Acte du Manitoba, 1870, et de l'Acte fie l'Amé^ricpie I5n(aniù(|ue du
Nord, 1871, ((ue vos pé'titi(mnaires sont justement alarmés des dé'savantages et même
des dangers ([ui résulteraient d'une N'-gislation imposant de force à ses victîmes la con-
viction (|ue Ton viole la bonne foi envers eux, et (jue l'on prend avantage d(! leur faiblesse
numéri(|ue pour atta(juer la constitution .sous laquelle ils .sont si heureux do vivre.

lOn cons(''(|uence vos pé'titionnaires prient humblement V^otr(; excellence en conseil
d'apporter un remède à la lé'gislation pernicieuse ci-de.ssus mentionnc'e, --t cela '.m la
manière la plus efficace et la plus juste.

Et vos pé'titionnaires ne ces.seront de prier.

Montréal, 6 mars 1891.

tE. A., card. Taschkkeau, arch. de Québec.
te. O'IîuiKN, arch. de Halifax.

tP^DOUAiil) Ciis., arch. de Montréal.

fJoiiN Wai.sii, arch. de Toronto.

tJKAN', arch. de Leontopolis.

tVital J., ('vêque de Saint-Albert.

tl'KTKU McIntvre, ('vêque de Charlotte-

t' )\vn.

flj. E., é\è(iue di>s Trois-iîivièi'es.

tJ. Camkuo.n, ('vêipu' d'Antigonish.

IPaui, DuHiKU, O.M.I., évêque de New-
Westminster.

fTnoMAS .losKPii, é'vê(|ue de Flamilton.

tJ. N. Lemmi;\s, ('vêiiue de ^^lncouver.

fA\i)Ui': Ar.nr.irr, évêque de Saint-Germain
di- Himouski.

f.r.-C. iMcDoNALi), évêcjue tit. d'Irina.

tAmcx., arch. de Saint- Hotuface.

tJ. Thomas, arch. d'Ottawa.

tJ Fakhklly, administrateur, diocèse de
Kingston.

tJoHN S\vi;knv, évêque de Saint-.lean.

jT.siDOHK Clut, O.M.I., évêque d'Arindèle.
tT. U'Mahow, ('-vêque d'Eudocie.
tAxTOiNK, ('vê(|ue de Sherbrooke.
tE. Z., êvê(jue (Je Saint-Hyacinthe.
tN. Zkpiiiui.v, évv(|ue de Cythère, vie.

apost. de Pontiac.

tEi,i'iii:(;i;, évêupie de Nicolet.

tlliciiAUD A. O'CowoH, évêque de Peter-
boi'o.

tALK.\A\i)i;i! Macuoxell, évêque d'A-
lexandria.

tDioMs O'CoNXOH, évêque de London.
tN. DoucKT, prêtre, \^.-G., prot. apost.,

administrateur du diocè.se de Chicoutimi
pendant l'absence de Sa Grandeur en
Europe,
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ANNEXE C.

PROrOSITIONS POUR LE RÈGLEMENT DE LA QUESTION DES
ÉCOLES DU MANITOBA, FAITES PAR LE GOUVERNEMENT
CONSERVATEUR.

MESSAGE.
(89.)

Aberdeen.

Le Gouverneur général transmet au Sénat le rapport des Commissairee

chargés de conférer avec le gouvernement de la province du Manitoba sur le

sujet des écoles dans cette province.

HÔTEL DU Gouvernement,
Ottawa, 6 avril 1896.

WiNNiPEO, 2 avril 189(5.

A Son Excellence le Gouverneur général en conseil :

Nous, vos commisnaires chargés do conféror avec le gouvernement du Manitoba

sur lo Hiijet ûeti écoieB en cette province, vouh préHentons reHpectuoUHOinoiit le l'apport

suivant :

—

Nous nous somraeH rendus à VVlnnipog, où nous sommes jirrivés lo 25 mars à

huit heures du soir. Lo lendomaii», l'honorable M. Oameron vint nous voir et nous

informa quo lui ot l'honorablo Cliffoni .Sifton, procureur général, avaient été chargés

par lo gouvernement du Manitoba de nous rencontrer afin de discuter avec nous la

question iscolaire. Nous convînmes d'îi.voir une réunioti lo lendemain. Cette réunion

fut suivie do plusieurs autres, dans lesquelles les délibérations ont eu la forme de

simples conversations confidentielles d'un caractère très franc et très amical. Les

communications par écrit qui ont été échangées entre nous et les représentants du
gouvernement manitobain sont ci-annexées sous les cotes A, B, C, D; elles s'expli-

quent d'elles-mêmes ; nous les soumettons respectueusement pour votre information et

votre considération.
(Signé) DONALD A. SMITH,

ALPU. DESJARDINS,
A. E. DICKEY.

SUGGESTIONS RELATIVES AU RÈGLEMENT DE LA
QUESTION SCOLAIRE DU MANITOBA

FAITES PAR LES COMMISSAIRES FÉDÉRAUX AU GOUVERNEMENT DU MANITOBA.

A la présente session do la législature du Manitoba, une loi sera adoptée portant

que. dans les villes et villages où il se trouvera vingt-cinq enfants catholiques

romains en âge de fréquenter l'école, et dans les cités où il y aura cinquante tds

enfants, le bureau dos commis-aires devra prendre des arrangements pour que ces

enfants aient à leur usage propre une maison d'école ou une salle d'école où ils seront

enseignés par un instituteur catholique romain; et les parents ou tuteurs catholiques

romains, au nombre, soit, do dix, pourront appeler ou se plaindre au département de

l'éducation de toute décision prise par le bureau ou do toute négligence de sa part

dans l'accomplissentcnt des devoirs qui lui sont assignés par le présont article
; et le

bureau devra observer ot exécuter toutes décisions et ordres du département sur un

tel appel.

La loi à adopter portera que les écoles ayant une majorité d'enfants catholiques

seront exemptes de se conformer aux prescriptions réglementaires relatives aux
exercices religieux.



32 srxorsis dk i.a cause nies kcolks du maxitora.

Lis li VICK lit) cliihsd iiiiloii>(^.s (laiiH les «<i't)l(H i!!itlu)IiqiU'H seront ti'lH qu'ils no
pni-Boiil hlohsiM' loH croyancos l'-'li^ioiiM's do lu tninorii(?, et qu'ils puissent donnor,
an iKiiiii de vue édncationnel, sali^^:ll'tl(>n an iMiit'iiu (•(•iisiiliatif,

liOH <'aili(»li(inos seront repr<?st'iitds au lnireau coiisuitmif.

Ia'- catliDliqui's sciont représonié-* au huienn dos oxanjinntours, cliar^é d'oxami-
nof les aspiranis aux coititicals d'instituteurs.

Les callioliiiui's lepii^si-ntent qu'ils doivi nt aussi avoir do l'aide pour l'entrction

d'une école nornuile destinée à former leur- instituteurs.

La prali(|uc actuelle do délivrer des permis à des instiliileui's non qualifiés pour
les écoles cal h()li(pies >era continuée pendant une couple d'années, atin de dimncr à

ces in^tilnlciUN l'occasion de se (iiuilitier; siprès ci' délai, elle seiu aboîie.

A tous antres éj,.irds, les écoles tiéipunilées ]»ar les caiholi(|ues seront des écoles

pul)liquc's ot seront sujettes aux dispositions des lois scolaires en vigueur à toute
i>p(n|uo dans le .Manitolia.

Après tiu'une c()n\i;nlion aura été rédiiiée par écrit et que la loi nécessaire aura
été adoptée, le bill réparateur actuellement déliiiéié au parlement sera retiré, et pon-
dant la due odservation lie cette convention, les droits et ])rivilôtreH (pic peut récla-

mer la minorité p;ir suite de la décision du comité judiiMiiirc du C(jnseil privé, reste-

ront en suspens et no seront l'ijbjet d'aucune nouvelle instance.

28 mars 1896

Réponse du gouvernement du Manifoba.

Hôtel du (iouVERNEMEXT,
WtNNiPEd, 30 mars ISDi;.

A l'honorahlo AiiTinrR R. Dickey.
l'honorable Alphonse Des-iabdins,

Sir Donald A. Smith, C.C.M G.

Messieurs,—Nous avons pii-i en considération le mémorandum que vous nous
avez remis le 28 du courant, contenant vos suj^i^estion-; pour le rù^lement de bKjues-
tion scolaire du Manitoba, et non- avons l'honneur de vous adresser notre réponso à
ce document.

Nous désirons d'abord référer à l'entente d'après laquelle cotte conférence s'est

réunie. Vous vous rap])ellerez que nous avons cru nécessaire, avant d'entamer la
discussion du sujet, (h; stipuler :

1. Que, pendant la tenue de la conférence, le bill réparateur on discussion au
parlement resterait en suspens et ne donnerait lieu à aucune procédure, dans l'inter-

valle, si la conférenc»^ ne se proloni^'eait pas au delà de mardi prochain.
2, Que, dans le cas où l'on arriverait il convenir d'un règlement, le bill répara-

teur serait relire aussitôt, ot l'exécution des termes de la convention serait laissée

aux parties.

Vous avez consenti à ces stipulations sans hésiter, mais, malgré votre consento-
mcnt et en violation de rengagement pris, le bill réparaleu:- a été avancé d'une étape
à la Chambre des Communes, samedi matin. Bien que nous n'entendions pas nous
prévaloir de ce manquement aux conditions mises à l'ouverture des négooiations
nous croyons devoir protester contre la ligne do conduite suivie on cela par le gou-
vei'iiement dont vous êtes los délégués.

Nous regrettons do ne pouvoir accéder îiux propositions que vous nous avez pré-
sentées. Kii les étudiant atientivement, on s'aperçoit qu'elles comportent beaucoup
plus qu'elles ne le semblent au premier abord. Elles font surgir des objections
générales, par rapport aux principes impliqués, et des objections spéciales, pour ce
qui est de l'application pratique.

Si l'acte scolaire était iimendé dans lo sons dos propositions du mémorandum,
la population serait, pour les tins de l'instruction publique, divisée en doux classes'
l'une catholique romaine, l'autre protestante, et les catholiques romains auraient'
à rencontre dos autres, des privilèges distincts et spéciaux; on établirait un s3'8-'

tèine il'écolos séparées soutenues par l'Etat pour les catholiques romaitis, rendant
obligatoire le maintien de ces écoles au moyen de taxes scolaires et d'octrois lé"is-
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latifs ; do plus, toute l'organisation seolaire—rèjfienuuits relatifs aux livr«'s d'instruc-

tion, constitution du bureau considtatif, dos buroaiix d'examinatcui-H et de l'école

nornude—devrait Ctie modifiée |)Ouc s'Iiarrnoiusor avec lo principe do lu séparation,

et cela dans une inesun^ qui n'est pus ordinaire lill môtne où il existe un sy.iiùtne

d'écoles séparées régiilièreineiit constituées.

Dans l'anôté du conseil du 20 décembre 18!>5, transmis au gouvernement fédéral

comme contenant les vues du gouvernement manilobain sur le sujet, il est dit que lu

proposition d'établir, sons une forme (pielconijne, un système d'éc(des séparées

soiilennes par l'IOtat ne peut ôtro accueillie, ('et ariôté du ciins««il a été la l)ase de lu

politique du gouvernement sur la question scolaire aux dernières élections générales

])rovin(iales, et cette poliliipie a été approuvée par l'électorat. 1 1 est <|onc <dair que
nous ne pouvons accepli-r la propositntn qui nous e^t taite. l'în l'acceptant, nous
man(|uerions ouvertement à l'engagement que nous avons pris envers le peuple de
notre province.

Outre l'objoetion fondamentale (pie nous signalons ici, il convient d'indiquer

particulièrement quelques-unes des objections pratiques que font naître vos j)ropo-

silions.

Premier article:

1. Les écoles séparées établies en vertu de cet article n'auraient qu'un petit nom-
bre, c(»mparativemenl, d'élèves doditVéron's à^ïes et de ditlereiits degrés d'av.ancement.

Elles ne pourraient <lonc être convenablement divisées en elassonot ne parviendraient
point au degré d'efficacité qu'atteignent les écoles publitjnes des cités, villes et villa-

ges; elles manqueraient de gradation et d'éinula'ion et se trouveraient ainsi néces-

cairen>ent dans une situation d'iidcriorité. L'expérience acquise ailleurs confirme
cette manière de voir.

2. L'organii-alion de l'éciole séparée serait obligatoirt;. .\i les ))arents catbolicjuos

romains ni U's commissaires n'aurai«>nt d'»|)tioti. Lo principe toeultatif, recoiuri

presqim universellement dans j'orgainsation scolaire, ap])liqiié môme en Ontario oTi

existe un système complet d'écoUs «épurées, est entièrement éliminé. Du moment
que se rencontrera le nombre voulu d'enfants ratliolicpies lomains en â!.,fe do fréiinen-

ter l'école, la In imposera la séparation, sans égard aux désirs des parents ou dos
tuteurs et sans égard non plus aux moyens de la circonscription pour l'enlrotien

d'une antre école. On tiendra aussi très piobaliUMnent qu"cn tel cas les enfants

catholiques romains n'otit pas le di'oii d'allei' à l'école ]niiiliquc. De la sorte, on
forcera les catholi([Uos romains à se séparer eux-mêmes en les privant du droit d'en-

voyer leur enfants aux é<M)les ])nl)liques. Il ne paraît y avoir aucun pré(!édcnt dans
la législation relative nnx écoles séparées pour une somblable disposition.

S. Dans bien des cas, il serait impossibled'avoir un bâtiment séparé, et il faudrait

affecter une cliambro tle l'école publiiiue à l'usage des enfants catholiques romains.
Jiien no pourrait avoir, on l'admettra, une influence jdns rricbouse sur des enfants
que leur division en deux partis se rencontrant tous les jours.

4. Les (U)jeclions an point de vue financier sont sérieuses. Un système volontaire
d'écoles séparées comme cehii qui existe en Ontario, ou comme celui que nous avions
au Munitoba avant 18'.M), ne iiourrnitr s'aj)pli(pier que dans les lieux oiî les contribu-
tions des (catholiques romains, ajoutées à la subvention législative, se troiiveriiient

Bullisanfos ])0ur le soutien d'une école, mais, d'apiès lo j)lan proposé, cette conilition

n'est pas admise, car là où se rencontrera le nombre voulu d'enfants catholiques
romains, une école devra être établie et maintenue. Par qui '{ Par les commissaires
des écoles publiques. Les taxes payées par les contribuables catholiques romains
d'une circonscription j)ourraient ne couvrir que la dixième |)artio du coût de i'éeolo,

et les autres contribuables auraient à fournir la balance nécessaire. Do fait, dans la

majorité des cas, les contributions des catholiques romains j)our les cités, villes et
villages du Maniloba ne formeraient qu'une fraction des frais d'entretien des écoles.

Le gros de la dépense se prendrait sur les (îontributiotis des non-catholiques, et l'école

deviendrait une charge nouvelle et inutile alors que les i-ovenus scolaires ont à
répondre déjà à de nombreux besoins. On ne saurait concevoir un mode plus insou-
tenabie et ])lus offensant pour contraindre une partie de la population à payer les

frais d'enseignement et d'instruction religieuse sectaire du reste des habitants et à
entreteiur des écoles séparées confessionnelles qu'elle repousse en principe.
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Il oHt bion clair qu'un toi plan Hcrait inoxëcutublo. La population non oatho-

Hquo lutterait continuollomuiit pour n'atlVaiioliir do co qu'elle re^ai-dorait comme un
fardeau injuste. Los commiNKuirch éluH partageraient probablement les vuch de la

majorité et se roluNeraient à mettre en pratique les dc'tailH du jiiojot. Il eHt clair

q\iu la nittiation ainsi crééi; Hnrait tiÙH tTiclicUHo. liien ne juNliHoraient, Helon noUH, lu

Hulistitulion du rtyslôme pro|)ONë à celui qui existe aujourd'hui. Danh les cités, villes

et villatçcH do la province, hors Winnipo^ et Saint-iioniface les ontants catholiques

romains vont aux (écoles publique». Il ne s'ëlùvo puH une plainte; on est ])arf'Hito-

nient content et satl-<<ait. Les enfants ont l'avanta^'o de recevoir une bonne instruc-

tion, et plusieurs étudieiit pour devenir instiluteurH dans les écoles publiqucH. Nous
n'hésitons pas i\ :ittli'mer que la population catholique romaine dcH cités, ville", et

villaj^es, hors colle de VVinnipe^ el do Saint-Honiface, non seulement ne désire puH

eo séparer, mais que, laissée k elle-môme, elle ne consentirait pau à un changement
comme celui qu'on a en vue.

B. On ne peut prétendre que le plan proposé no préjudiciorait point à l'elHcacité

des écoles publiques. L'efficacité de celles-ci en ettot dépend pour beaucoup de l'im-

portance des revenus scolaires. Si elles ont un revenu culfisant, on peut compter
que les circonsci'iptions, btimulées par l'action du ijouvernement, entretiendront de
bonnes écoloH. La taxe scolaire est présentement un lourd fardeau et l'une des ques-

tions qui se présent int sans cesse en fait de fina'-.iîos municipales est celle do Havoir

combien la ))o|)ulation est on état de payer pour ses écoles. La distraction d'une
Bomme importante comme celle nécessaire ])our le soutien doH écoloH séparéoH, aurait

f)0ur conséquence certaine l'abuisHoment général du niveau do l'cnHoignomont duuB
os écoles pid)liqueH.

Deuxième article ;

1. Cet aiticio a.irait l'effet d'ôter à la législature et au {jouvernoment tout con-
trôle sur les écoles en co qui concerne les exercices et l'e vei^noment relipjioux.

Dans lo8 lieux oîi les élèves soiont en nuijorité catholiques, l'enseignement do la

iio jtrine relit^ieuso pourrait se donner, sans rectriction ou contrôle, à toute heure et

en tout tonij>s. Les é oies pourraient devenir de fait, pour ce qui est do l'instruc-

tion relif^ieuse, dos écoles d'église. On répondra que, si l'enseignement religieux se
pratii^uait au détriment de l'instruction séculièi-e, le département n'aurait qu'à
retenir l'octroi. Dans co cas-là même, les commissaires seraient obligés de main-
tenir l'école et les contiibuablos tenus d'y pourvoir. Le remède est apparent plutôt

que réel. Nous savons par oxpéiience qu'il est bien difficile administrativoment
de retenir lu subvention ])our raison d'inefficacité. Il faut procéder à plusieurs
reprises à des constatations embarrassantes

;
peser des avis contraires, et. on tin de

compte, on est dans l'incertitude sur la décision qu'il convient de prendre. Do plus,

en retenant une subvention afférente à une école catholique séparée établie d'après
les termes d'une convention, l'administration serait accusée presque inévitablement
de violer l'esprit do cette convention.

Un autre point est de savoir quel serait l'oflPet de cet article par rapport aux
enfants non catholiques. Quo feraient-ils pendant que l'instruction religieuse serait
donnée à la majorité ? Le régime do con^cience actuel n'a d'inconvénient possible
pour aucune classe. Le mémorandum ne porte aucune garantie. Nous savons par
expérience que les écoles où se trouvait une minorité protestante sous l'ancien sys-
tème ont donné lieu à des plaintes très vives, parce que les enfants non catholiques
n'avançaient pas assez dans leurs éludes, le temps des classes se passant en leçons
religieuses.

Nous aurions inévitablement, et avec aggravation, le même état de choses, si

nous no pouvions déterminer le temps qui sera employé aux exercices religieux dans
les écoles où la majoiité hc composera d'enfants catholiques. Nous croyons que. dans
ce cas, les écoles n'auraient que peu d'utilité pour la minorité non catholique.

Les observations qui précèdent nous dispensent d'entrordans un examen détaillé
des autres propositions du mémorandum, et nous énoncerons brièvement ce qu'il nous
reste à dire.

Livres d'instruction-j :

On ne saurait pourvoir par une disposition législative à ce quo les livres d'ins-
truction soient satisfaisants pour lu minorité catholique, mais nous ne doutons point que
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si l'on parvenait à s'ontondre wur «l'autros points, on no pût aussi ofinvoniiirim anan-
jfoniont niutucllcmoiil Hatisfaisatit pour ce ijui ost dos livn'S d'insf ni<!lion. Cotte
partit' do l:i (lilHfulté nou" paraît suNOtinlihlo d'une holution—oompHrativ«'mt>nt f'acilo.

Nous n'ohjuclorions pas à ce que la population catholique tût repr(^st>ntét! dans
lo hurt'uu consultalif et dans io huroau dos oxamiiialeurs. On a otf'ort un sièi;*' ii sa

grru'»' lo fou archovOciUf dans le huioau (M)nf>ultatit. Nom rio Vdyonw pas copondant
coniniont une di^posilion & cet otlbt pourrait être pratiquom(>nt introdiiito dans la

loi. Avec une telle disposition les bureaux no pourraient âtre coiiHiitiiéH U^^^alomont

sans lu prfsonci' des nioniliros ('ailioli(|Ueh oL leur constitution léj,alo jioiirruit ôtro

uttointo |)ar I' résignation dos membres calholi(iuos ou par le refus dos niundatuiros

cutboli(juos t'élus d'accepter leur mandat. Il serait impossible aussi de ilonner par la

loi un privilô^o de ropréseiitalion à une confession roli;;ieuse sans aci-ordor lo ni(^irio

privilèjfo aux autres.

Nous n'avons |)ii prendre on (îonsidéralion la ))ropo-)itI,in—vérilabb ment iiia<l-

missiblo—d'accorder une subvention sutfisanle à une J^coic normale ^ép.l^^^e. li'écolo

normale est uncécolod'enseigneinont teidinicjue pour les prot'oss.Mirs. Nous eliorebons

lui t'aireattoindrt» un do;;;r(^6levé de perloction on lui attribuant une |)art aussi lar^e
que possibledus fondsscolaires. On no peut donner aucune raison valable poir ladivi-

sion des fonds ou pour la séparation dos élèves catboli(|iies romains d'avec I is autres
élèves pondant leurs études. Kien n'omptlcboiulesélèv(!- eatlioliquesd'acquérii ailleurs

l'instruction religieuse ;
mais dans leur propre intérêt, do môme qiio dans l'intérêt des

écoles qu'ils auront plus tard à diri/^er, il ost cortainonioni bien urétérablc, tiu point

de vue éducalionnel, qiio ces élèves suivent le coins do l'école normale provinciale.

Qiuiiit à la question des permis:—
La proposition «lu mémorandum jiourrait être acceptée par le gouvernement,

qui la mi'l'raii. en )>ratiquo administrai ivement.

Le dcrioer article du mémorandum énonçant à (juolles conditions serait retiré

lo bill réparateur, n'est pas, nous le prétendons, (ronformo à l'ontento qui a motivé
l'ouverture de la conférence. L'enloiile était que, si l'on on venait à un règlement,
lo bill réparateur serait immédiatement retiré. L'aloption de la loi nécessaire et

l'exécution dos termes du règlement étaient laissées aux parties. L'article en ques-
tion du mémorandum s'écarte <lonc de l'entente intorvonue on ce qu'il exige comme
condition du retrait du bill réparateur que la loi devant pourvoir à l'exécution de la

convontion soit adoptée avant le retrait do ce bill. Imlépendamment de l'objection

fondée sur l'entente qui a eu lieu, il serait impossible d'accéder à la condition con-
tenue dans le dernier article. La législature no se réunira (]Uo le seize avril et le

gouvernement ne pourrait, à cause des règles de ])rocédure, entreprendre de faire

adopter un bill avant le vingt-cinq avril, jour auquel le parlement fédéral doit

l)rcndro tin par expiration de duiée.

On voit par ce qui précède que le plan proposé a pour objo! d'élablirun système
d'écoles séparées confesHionnelles subventionnées par l'Ktat. (!e système comporte
les <léfectuosités de celui qui était en vigueur avant 18!I0, et il aurait en outre pour
coubéquence a'aulros graves difficultés que nous n'avons pas runcontrées auparavant.

Voici comment se résume nos objections :

1. La divisioi. par la loi de la population on classes confessionnelles distinctes.

2. L'infériorité nécessaire de l'école séparée.

3. L'abaissement du degié d'efficacité dos écoles publiques par suite de la divi-

sion dos revenus scolaires.

4. L'imposition d'un fardeau aux catholiques en les contraignant à soutenir des

écoles séparées.

.5. La concession à une confession do privilèges spéciaux qu'on ne saurait en
principe refui-or à toutes les autres confessions, mais qui en pratir^ue ne pourraient
leur être reconnus sans causer la ruine entière du système scolaire.

Vous n'aurez donc pas lieu d'être sur|)ris que nous ne puissions accéder à la

proposition que vous nous avez faite, ni à aucune auti'e reposant sur des pnnci|)es

analogues.

Nous sommes disposés cependant à accomplir notre promesse de redresser tout
grief bien fondé, s'il en existe quelqu'un, et nous vous soumetlous, dans ce but, un
projet de modifications qui, à notre avis, no présente point d'objection on principe,

3è
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fei-a cosHer tout grief, ne portera aucun préjudice au nystèrne d'écoles pnbliiiues et

laissera aux eiifatitis catholiqueH lotnains le privilège de participer aux avantages

éducationnels dont jouit le rehto do la pojjulaiion scolaire.

Notre proposition est présenlée sous la foi me d'une alternative ;

1. Si cela est accepté comme mesure satisfaisante do réparation pur la minorité

et comme redressement de ses griefs, nous offrons de séculariser complètement le

système des écoles puliliquos par la suppression d'exercices et d'enseignement leli-

gieax (luolconiiues pv'ndunl les heures d'écolo. Nous désirons cependant qu'il soit

compris que cette proposition n'est faite qu'à titre de compromis, et ([u'ello n'est pas

l'expression de la politique que le gouvernement et la législature |>rovinciale eriteii-

draient suivre. Nous sommes dispo.sés toutefois à adopter une telle règle en vue
d'arriver iui règlement de ia difficulté.

2. Comme alternative nous ollronsde révoquer les dispositions actuelles de l'acte

8Co!aire rela'ives aux exercices religieux et de leur sul)stituer en substance ce qui suit:

" Nuls exercices ou enseignement religieux n'auront lieu dans les écoles publiques,

si ce n'est de la manièie réglée par l'acte. Quand il:) auront lieu, ces exercices ou cet

enseignement se feront entre trois heures et demie et quatre heures de l'ajjrès-midi."

''Si les commissaires l'autorisent par une résolution adoptée à la majorité, il se

fera des exercices et un enseignement religieux dans toute école publique entre trois

heuies et demie et quatre heures de l'apiès-midi. Ces exercices et cet enseignement
se doimeront par un clergyman ou ecclésiastique dont la juridiction comprendra
une partie quelconque de l'arrondissement scolaiie, ou par une ])ei'sonne, agréée de
la majorité des commissaires, que le dit clergyman ou ecilésiasiique autoriseia à lo

rem|)lacer pour cet objcst. Les commissaires diviseront lo temps réservé aux exer-

cices et à l'enseignement religieux pour les (litîérents jours de la semaine entre les

représentants des ditîéreiites ct.-.'jssions religieuses auxquelles appartiendi'ont les

élèves, de manière à répartir aussi approximativement que possible le temps alloué

suivant le nombre des élèves des contessions lespectives.''

" Deux confessions ou plus pourront s'unir jjour ces exercicos religieux.

"Si (|uelque confession n'envoie pas de représentant autorisé, le travail régulier

de l'école se poursuivra jusqu'à quatre lieures.
.

"Nul élève ne sera admis à des exercices ou à un enseignement religieux si les

parents s'y opposent; en tel cas, l'élève laissera l'école à trois heures et demie.
"Lorsque l'aménagement du local scolaire lo |)ermettra, les commissai.es, a;'

lieu d'assigner ditlérenls jours de la semaine aux dilî'érentcs confessions, pi'oscriront

que les élèves soient séparés et soient placés dans différentes chambres, aussi com-
modément que possible, pour les exercices religieux."

Nous })ensons que les projjositions ci-dessus feront disparaître les griefs réels.

Si l'objection de la minorité vient de co qu'elle regai'de les écoles comme protes-
tantes, cette objection peut être entièrement et finalement écartée par la sécularisa-

tion absolue.

Si l'objection de la minorité vient de ce qu'elle désire aussi en mémo temps
qu'une bonne instruction régulière, un enseignement religieux convenable, dans co
cas, le deuxième plan olf.e une méthode ap|>ropriée pour l'objet recherché, ik» fait

il est ilifïicile de concevoir qu'un meilleur plan pût être proposé, tilors même qu'il

s'agirait d'un sy.-tème d'école entièrement catholique. 11 fuiuliait, en tout (!as, déter-
miner par quelque disposition générale le temps à consacrer aux exercices et à l'en-

seignemeni. religieux. On ne laisserait point à chaque école en particulier pleine
latitude à ce sujet. L'esp'j'-o de temps indiqué nous paraît être une fraction raison-
nable et suffisante des heui es d'école, et l'hcu-o du jour choisie est. certainement celle
qui convient le mieux pour les exercices et l'instruction qu'on a en vue.

On ne ferait aucune distinction entre les confessionH. l<]llos auraient toutes les

mêmes droits abs(dument. Les non-catholiques qui veulent voir donner une instruc-
• ion religieuse plus forte que celle qui se donne actuellement, auraient l'occasion do
réaliser leur désir. On accomplirait cet objet fcouhaitjible sans porter en rien atiointe
ou préjudice à l'uniformité et à l'efficacité des écoles que fréquenteraient les enfants
de toutes confessions.

(Signé) GLIFFORD SIFTON,
J. D. CAMERON.
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Béplique des Commhsaires pour le Dominion.

Aux lioiiomblcH Manitoba Hôtel, WiNNrPKa, 31 mars 18!>(>.
OliKI ORI) SiKTON,
J. J-). Cameron.

Messieitus,—Nous îivons l'honneur d'accuser réception do votro communication
en date d'iiiei', laquelle ewt uno réponse aux suggestions qiio nous vous avons pré-
Kentées pour le lèglcnietit de la (|uestioti des écoles du Miinitoiia.

Nous regretto' H (]u'd y ait eu méprise sur l'entente qui a précédé l'ouverture
do la conférence. Pour ce qui est de votre première ohs^'rvation, voici comment,
suivant nous, les faits se sont pastés : vous avez demandé que la délibération du bill
réparateur lui suspendue par le gouvernement fédéial Jusqu'à aujourd'hui (mardi),
ce à quoi nous avof.s répondu que les journaux contiendraient uiie déclaïaiion dans
ce sens. Tenant beaucoup à répondre à Vls désirs, nous avons promis en outre de
communirinor avec le gouvernement fédéral pour lui demander de ne point reprendre
le bill vendredi, (.'elle demande a été transmise ])ar nous et notre surprise a été
égale à la vôtie loisque nous avons vi. que, pendant la nuit iJe vendredi, le bill avait
été avancé d'une éta])e. Nous ne savons quelle considération a forcé le gouverne-
ment de suivre celte ligne de conduite, et nous regretton- sincùrement qu'un mal-
entendu ait eu lieu sur un point pai- rapport aiuiuel nous avons rempli notre engage-
ment et nous avons f.dt loui ce qui dépendait de nous pour satisfaire à vos désirs.

Quant à voire deuxième ob-ervation, il nous paraît clair qu'il v :> eu entre nous
un malentendu, qui peut s'expliquer assez natuiellement. Suivant ce que nous
avons compris, vous exigiez que le bill réparateur fût retiré dès que la question des
écoles sciait réglée, et nous n'avons pis voulu vous donner à croire que cela dût
avoir Mou aussitôt aprè< la conclusion d'un nrrangement entre nous; le «leinier para-
graphe de nos suggestions fait voir comment nous entendi ;ns ce dont il avait été
convenu à l'origine. Nous revenons sur ces points, qui sont en soi sans importance
pour écarter de la controverse tout ce qui pourrait avoir quebjuo chose do personnel.

Nous devons dire quelques mots sur le caractère de notre mémorandum. Son
objet est d'indiquer en termes généraux une base de discussion on vue d'un accord
possible entre toutes les i>arties intéressées. Il j)eut donc prêter à quelque-unes de
vos objections, on ce qu'il n'entre point liaiis les détails mais trace simplement les

graiulos lignes à suivre dans un jirojet de loi.

Ajoutons que vous n'attachez pas assez d'importam-e à la position légale incon-
testable des catholiques romains. D'après le juijement du comité judiciaire du Conseil
privé et d'après l'ordre réparateur, ils ont certainement des droits importants relative-
ment â des écoles séparées, et '/uoique le parlement fédéral ait compétence pour garantir
Vexercice d'une partie ou de la totalité de ces droits, il est adînis de tous que cela peut
être accompli plus avantageusement pour les intéresaés par la législature locale, et

c'est pour cette raison que nous sommes ici réunis en conlérence. A cette heure la dis-

cussion des désavîintages du système d'écoles séparées n'est point pertinente; elle no
ferait vraisemblabloment que fausser la situation en déplaçant la question. Il nous
paraît donc que votre argumentation manque en grande partie son bu; parce que
vous ne reconnaissez jias l'état où se trouvent les choses |)i'é>enteraent. Vous n'avez
pas considéré les conditions proposées on les comparant au système régulier d'écoles
séparées qui serait, créé ])iiv le bill ré|)arateur ou à l'ancien sj'stème (l'écoles, mais
vous vous êtes tY)rnés h, atiii'inor que ces conditions entraîneraient certains inconvé-
nients de v,? dernier système.

Nous regreu'Mis profondément que vous ayez cru <Iov()ii' rejeter nos jiroposi-

tionSj et nous dt'vons dira avec toute déférence que lesobjecuonsgéuv dos et spéciales

que vous avez fait valoir, ne nous paraissent pas appeler nécessairement une aussi
grave détermination. 11 nous serait inutile d'entrer dans une longue argumentation
pour justifier notre position ; nous énoncerons seulement quelques considérations géné-
l'ales portant sur les trois objections que vous formulez en principe, savoir : (1) que
notre plan diviserait la population en deux classes, l'une catholi<pie romaine, l'autre

protestante, e-i donnant à la première des privilèges à l'oncontro de la seconde; (2)
qu'il établirait un système d'écoles séparées soutenues par l'Etat

; (3) qu'il aurait l'ottet
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de modifier grandement toute l'organisation scolaire pour la faire concorder avec lo

principe dos écoles séparées. Quant à la première de ces objections, nous ferons

observer que la séparation des catholiques romains comme classe ne vient point de
nos suggestions. Elle est faite par la constitution et se produit à leur égard parce
qu'ils se trouvent être une n>inorité de la population. Il est inexact de dire que
quelque privilège leur soit accordé à l'encontre du reste de la population. Il n'est ici

question quedes droits conférés parla constitution à la minorité. Le problème de cette

question scolaire est d'assurer à cette minorité les justes privilèges légaux que lui

reconnaît la constitution, en touchant le moins possible au système d'écoles publiques
du Manitoba; et à ce ])oint de vue, notre suggestion a de la valeur.

Relativement à votre deuxième objection, nous pouvons dire que la population
catholique romaine contribue pour sa part à toutes les taxes scolaires, et qu'en

retour elle a droit que ses enfants reçoivent l'enseignement. Il s'agit du mode de
cet enseignement, vu les droits que la minoritcî tient de la constitution. L'assertion

que lo système proposé par nous sciait trop dispendieux et les restrictions qu'appor-
terait notie proposition aux privilèges ordinaires des écoles séparées, feront plus loin

l'objet d'observations spéciales. S'il y a violation de quelque principe dans l'emploi

des taxes pour l'entretien d'écoles où s'enseignont les doctrines catholiques, votre sug-

gestion alternative semble être sujette à cette objection tout autant que le nôtre.

Kn réponse à votre troisième objection, nous vous ferons remarquer que les chan-
gements )»roposés par nous sont loin de corjnrend' e tout ce que comporte d'ordinaire

l'établissement d'écoles séparées. iVoMs u'i/f.'/'^'i'?. ^s sur les écoles normales. En
ce qui regarde les livres d'enseigneir.ent et h. epi vsentation dans les bureaux comme
question de pratique et d'uùministration, nous constaions que vous ne soulevez point
d'objections. Nous ne demandons point que les catholiques romains aient le droit

séparé d'élire des commissaires, ou qu'ils aient autrement une représenïation spéciale dans
les bureaux de commissaires : nous nous contentons de la protection que leur offre un
appel à votre département d'éducation. Sous ce rapport nos propositions restreignent

considérablement ce qui a toujours été regardé comme l'un des privilèges essentiels atta-
chés au système des écoles séparées. Les écoles proposées seraient sous le contrôle de
commissaires élus par la totalité des contribuables suivant les dispositions de votre loi

scolaire. Vous affirmez que si notre suggestion était mise à effet, elle entraînerait
dans votre or<ranisation scolaire un changement plus considérable que celui qui a
eu lieu d'ordi..aii-e par l'établissement d'écoles séparées, mais cette affirmation ne
nous paraît pas bien fondée. Nous désirons causer le moins de changement qu'il est
possible dans votre organisation et nous croyons y avoir véussi jusqu'à un certain
point.

Quant à votre première objection, nous devons d: •. .jue, dans les conditions
actuelles, il n'y aurait pas en pratique de grave incoi 'i ctt, parce que dans la
plupart des endroits in.éressés les catholiques romain^', so . lif amment nombreux
pour fournir les éléments nécessaires pour les grades et le :< .u-v)urs. En tout cas,
il est clair qu'on y obtiendrait un degré d'efficacité supérieur \ celui nue peuvent
atteindre les catholiques qui refusent pour un motif de conscience d'envoyer leurs
enfants aux écoles publiques, et qui 8e trouvent par suite obligés de soutenir des
écoles de leurs propres deniers et sans participation à l'octroi législatif. Au point
de vue de l'efficacité particulièrement, le système que nous proposons aurait pour résultat
un état de chose bien supérieur à celui qui existe actuellement ou à celui qui existerait
sous l'application du bill réparateur, s'il devenait loi. S'il en est ainsi, la raison même
que l'on tire de l'efficacité veut que l'on amène amiablement les catholiques à accep-
ter les écoles publiques par une méthode comme cell- :]ue nous suggérons.

Votie seconde objection repose sur un mulenterd' . Notre mémorandum est conçu
en termes généraux et n'entend aucunement exclun c ivincipede l'élection à l'égard
des catholiques, principe élémentaire et qui se trouve consacré dans le bill réparateur.

Quant à votre troisième objection, nous ne pouvons admettre qu'il y ait plus do
désavantage à tenir des enfants catholiques dans une chambre séparée, qu'à leur
faire suivre les classes dr.ns un bâtiment distinct. On pourrait tout aussi bien dire
que la séparation pour les exercices religieux est également critiquable, et c'est
d'ailleurs ce qu'implique l'une de vos suggestions.
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Nous ne Huivons pas bien votre raisonnement en ce qui concerne les objec-
tions tiiianciôreH. Comme il a 6i6 dit, lo.s catholiques romains paient leur quote-
part, forte ou petite, do la taxe scolaire ; ils ont droit en retour àdes privilôi^e^ édu-
catioiinels. Lo« lois scolaires abondent en anomalies financières; il y a anomalie,
par exemple, dans le cas d'un homme riche sans enfants comparé à un homme pau-
vre ayant une famille nombi'oiise. Vous faites ronmrquei- qu'avant 1890, une école
séparée ne pouvait êtie établie en Ontario ou au Manitoba à moins que le montant de
la taxe et de l'octroi léi^islatif ne lût suffisant pour en assurer le maintien, et vous
prétondoz que notre proposition est fautive on ce qu'elle no rejtroduit par cette dis-

pooitioM. Votre prétention à cet égard perd sa valeur, si l'on réfléchit que par notre
propo-itioii le nombre dos ondints catholiques devra être de vingt-cin([ dans les villes

et villages, et do {'inquanle dans les cités pour que les parents catholiques puissent
demander une chaml)re ou une maison séparée, tand s que, sous l'ancienne loi anté-

rieurement à 1S90, par- le bill répai-ateur et même sous votre loi actuelle, la présence
de dix Olifants seulement suffit pour autoriser la création d'un airondisseraent sco-

• aire. Nous vous signalons encore les avantages évidents au point de vue de l'éco-

nomie, qu'offre le système proposé par jxoiis sur l'ancien système, sur l'organisation

prévue par le bill réparateur, et particulièrement sur l'état de choses actuel qui
foire une partie ini|)()rtanlo (lo la popul»tii>n à payer la taxe 8Colair« quand elle se

trouve iibligéo par des motifs de eoitscionco do faiiP instruire ses enfants à ses pro-
pres frais. Notre système n'entraînerait aucune dépense générale ou locale d'orga-

nisation. Le plus qu'on puisse dire c'est que la totalité des contribuables aurait è,

faire, au besoin, les frais nécessaires pour procurer une chambre ou une maison
séparée aux entants catholiques, au lieu de les réunir en commun avec les autres

enfants. Le surcroît de dépense do ce chef ne pourrait guère se faire sentir que
dans les petites communautés mixtes. Vous affirmez que l'on ne saurait imaginer
un mode plus insoutenable et plus offensant pour contraindre une partie de la popu-
lation à payer les frais d'enseignement et d'instruction leligieuse et sectaire du reste

des habitants. Nous devons vous rappeler qu'en principe votre suggestion alterna-

tive prête à la même objection. Il se pourrait en effet sous votre système que les

catholiques ne eontriiruassent que pour une minime proportion au montant de la

taxe, et vous pr(rpot>ez cependant qne \cn. religion soit enseignée dans les écoles.

Nous vous signalons encore rinju>tice fiagranto du système actuel qui force les

catholiques à contribuera l'entretien d'écoles auxquelles ils ne peuvent en conscienco

envoyer leurs enfants. Ce fuit mérite d'êtie bien pesé et considéré. Il ne faut pas

oublier que les catholiques ont surtout à cœur la création d'un système complet

d'écoles séparées qu'ils veulent entretenirà leurs propres frais ; uneorgatiisation dece
génie répondrait à robjectiini que vous soulevez ici, et cependant vous no voulez pas

poi-mottre qu'une telle organisation s'accomplisse. Notre suggestion tend à vous

éviter [a néiossilé d'aller aussi loin. Il est peut-être im])ossible de 'iombiner un sys-

tème qui soit entièrement exempt d'objections, théoriquement i t abstraitement.

Nous avions grand espoir (juo nos propositions se rocommamlei. ^nnt à votre juge-

ment comme un projet pratique qui rendrait raisonnablement justice en sotnme à

toutes les classes et assurerait cette harmonie, cette tranquillité plus désirable peut-

être que toute autre chose dans votre sotuété jeune et croissante, vouant son énergie

au développement des ressource;; du Manitoba.

jjes observations qui précèdent s'ap|)liquent à ce qui fait le sujet de votre

cinquième objection. Pour ce qui est do l'article deux de notre raémoramlum, on

pourrait satisfaire à von désirs par des dispositions de détail. Si cela était jugé à

proposé, le privilège d'enseigner la religion pourrait être limité à un certain temps

dans les écoles. L'objection, quant à ce qu'il 3' aurait à faire pour les enfants

non catholiques, est certainement bien fondée et est en accord avec notre manière

de voir, qui. sur ce point do détail, a été imparfaitement exprimée dans le mémo-

randum. Vos propositi(ms noteraient point à la minorité le sentiment qu'une injus-

tice a été commise à son égurd; elles ne renferment point luns plus les éléments de

permanence et de liberté dans l'administration qui sont indubitablement nécessaires

pour la solution fiiuilo et paisible des difficultés.

Nous vous adressons un nouvel appel dans l'intérit de la population entière de

la province et mrme du Dominion, aussi bien que dans l'intérêt de la minorité, pour
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vous engager à recovsùlérer votre décision et à faire quelque proposition que nom puis-

sions regarder comme offrant la chance d'un règlement, qui i st l objet de tons nos désirs.

Réponse du gouvernement du Manitoba à la réplique.

Hôtel du gouvernement, Winnipeg, 1" avril 1896.

A riIonoral)le Arthur R. Dioicey,

Ildiioiiihle Ai.pno»:sK Ues.iardins,

Sir Donald A, 8mith, C CM.G.

Messieurs,—Nous hvojis rhomiour do vous exposer nos vues sur votre mémo-
ramluni en date d'hier. Comme vous en laites la remaKjue, une loii,i>iie dissirlation

sur les objeciions présentées à l'eneoiitro de vos recoin nuuuiati>)ns ne pourr-iit êire à

cotte lieure d'aucune utilité. Nous avons voulu en exposant nos olijcctions faire c(;n-

naître nos vues sur les ç(ins(?quonci s qu'eut 'aînerait le plan proposé ou tout semblable

olan.

Le point difficile, dans rétablissement d'une base d'entente, ai)paiaît clairement.

VouB maiiit«'nez, suivant les termes de votre mémorandum, que les catholiques ont

certainement des dioits légaux importants, au sujet d'écoles séparées, et dans votre

])en»sée la conférence a pour objet de faire donner etfot à ces droits do la manière la

plus acceptable, c'esl-à-dire par l'initiative do la léij;i lature provinciale.

Nous prétendons au contraire que la constitution ne donne point aux catholiques

do droits lé<^aux au sujet d'écoles séparées, si ce n'est le droit d'a|>pel en vertu duquel
l'autorité lédérale restituerait, ou ne restituerait pas, des droits antérieurement
possédés sous l'empire de lois provinciales.

Votre proposition tend à faire reconnaître légalement par la législature du
Manitoba que la population catliolique a le droit de se séparer pour les tins scolaires.

Noti-e ])roposition tend k or-înler toute objection pratique au système actuel sans

reconnaître le dnnL légal de séparation. Nous croyons que l'ariêté du conseil vous
autorise à régler la question d'une manière satisfaisante pour la minorité, mais il est

de fait que cello-ci ne veut rien de moinsque la reconnaissance statutaire du droit de
séparation. Notre programme politique de la dernière élection ne nous permet pas do
consentir à une telle leconnaissunce, et tout en désirant vivement comme vous la

solution du différend, nous ne pouvons voir comment concilier les deux proposilione.

Nous sommes d'avis qu'il n'y aurait pas d'objection en principe au plan que
nous proposiins, et que son foncUonnemeiit serait très satisfaisant dans la pratique.

Il apporterait un redressement effectif en toute matière importante sans sépai-ation

légale. Si la minorité insiste sur la séparation légale nous ne voyons pas qu'il soit

possible do s'ontondre sur une base de compromis.
Nous no pouvons qu'exprimer le regret et le désappointement que nous cause

l'insuccès do nos négociations. Lorsque le gouvernement fédéral a demandé une
conférence, sachant très bien que la teneur de l'arrêté du conseil du 20 décembre
18!'5 nous empêche de consentir au rétablissement des écoles séparées sous aucune
forme, nous avons cru qu'il méditait d'importants changements, (pii, tout en restant
en deçà du princijie de la séparation, ne laisseraient aux catholiques aucuns motifs
d'opposition aux écoles publiques. Nous croyons que notri^ proposition, si elle était

accej)tée, ferait cesser toute cause d'opposition, et nous supposions que vous étiez

venus prêts à accepter une proposiiicMi do ce genre. Vous la rejetez, parce que la

minorité est déterminée, apparemment, à s'en tenir à, sa conception extrême, et, sui-

vant nous, sans fondement de ses droits légaux.

Nous avons tenté le règlement du différend en ])résence de difficultés graves et

mani lestes.

D'abord, pour ce qui est du rétablissement dos écoles séparées, la question est

regardée depuis des années comme réglée, en tant qu elle concerne le peuple de cotte
province, auquel nous sommes responsables.

Kn second lieu, nous avons compris jusqu'à présent que la minorité n'accepterait
rien autre chose qu'un système d'école séparées subventionnées par l'Etat. Nous
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avons nfïirmé fréquemment que toile est la prétention de la minorité, ot nous n':ivonfi

pas été fnfoiméH du coniruire par iino voio nutoriséo. Que nos attàrmations à cet

^gard aient été ot soient exactes, cela ressort «le votre proposition (]ui s'entend indu-

bitablement d'un système dVeolos séparant par la loi les protestants dos catholiques

et dépendant entièrement pour son maintien de la taxe municipale et do l'octroi

législatif.

Il parait aussi que tout règlement entre le gouvernement fédéral et celui du
Manitoba devra. a\ix termes de vos instructions, être sujet à l'assentiment d'une

tierce partie, et alors même (jue notre proposition ou ([uelquo autix- ])ropi>sition con-

tenant tout c'j qui doit être concédé en raicon et en équité, recevrait l'approbation

unanime îles deux gouvcrncmonis, cette apju'obatinn ne vaudrait rien sans l'assenli-

mont des repiésentanls de la minorité.

Nous nous résumons en disant qu'il nous e>t absolument interdit d'accordei- un

système d'écoles catholi(iucH séparées subventionnées par l'Ktat, tandis que les repré-

sentants de la minorité, et par c(jnséqnent, le gouvernement fédéral, ne veulent avoir

rien de moins.
En terminant, nous avons l'honneur do déclai'er que le gouvernement de cotte

province, malgré l'insuccès des négociations actuelbs, ^-era toujours disposé à recevoir

ot à discuter toutes pr()])Ositions qui lui seraient taites on vue de corriger des dispa-

rités dont on lui montrerait l'existence dans la présente loi scolaire.

(Signé) CLIFFORD SIFTON,
J. D. CAMERON.

Extrait d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son

Excellence, le 17 mars 1896.

Le comité du Conseil privé a eu sous sa considération un rapport en date du 16

mars 1896, de l'honorable sir Mackenzie Bowell, piemier ministre, énonçannt ipie \e

9 mars courant il a communiqué à Son Honneur le lieutenant-gouverneur du Mani-

toba une déclaration faite ce jour-là à la Chambre des Communes par l'honorable sir

Chai les Tu|)per, baronnet, laquelle déclaration est dans les termes suivants :

—

"Depuis la réponse que j'ai donnée à la question qui m'a été faite il y a (|uelques

jours par le député de North-Simcoe (M. Mc('arthy), sir Donald Smith a reçu le télé-

gramme suivant :

—

WlKNiPEG, 2 mars 1896.

" Nous avons, mes collègues et moi, très attentivement considéré votre télé-

gramme. Nous ai)précions parfaitement tout ce que vous dites. 11 nous paraît bien

clair cependant que nous ne ])ourrions nous rendre à Ottawa pour y avoir une con-

férence que sur l'invitation officielle du gouvernement lédéral. J'apprécie hauteme.ii,

vo8 bons offices en cette atîaire."

" Vu l'assurance que le gouvernement du Manitoba consent H une conférence,

nous proposons de tenir, aussitôt après la deuxième lecture <lu bill réparateur,

une conférence avec le gouvertioment de M. Greenway, dans le but d'arriver à une

entente dont les termes ])ui^sent satisfaire son gouvernement et la minorité du

Manitoba; dans l'intervaUe, nous continuerons la délibéiation du sujet de die in diem,

comme cela a été annoncé précédemment."

" GREKNWAY."
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Le premier ministre ajoute qao, à la communication précédente, la réponse

suivante a été reçue lo 16 mars courant :—

HoTEL DU aouvERNSMENT, WiNNiPEQ, 10 mars 1896.

Cher sir MAOKENZiE,-J'ai envoyé ce matin à M. Greenway une copie de votre

télégramme et j'ai eu avec lui une entrevue après la «éance de la Chambre qui s e8t

le ée à six heures ce Boir. Il maintient que lo Kouvornement du Manitoban étant

point la partie plaignante, n'a pas à prendre l'initiative des '•«««'".™«"^"t'«X

Il dit que le gouiernement provincial traitera avec respect une invitation officielle

à une\.iférence à Ottawa! Il entend par " invitation officielle une invitation

faite par ordre du conseil énonçant clairement l'objet delà visite proposée et les

questions qui seraient discutées à la conférence. En même temps, il a déclaré fran-

chement qu'il ne voyait pas quels résultats pratiques la visite proposée pourrait

Sincèrement a vous,

(Signé) J. C. PATTRRSON.

A l'honorable

Sir Mackenzie Bowoll, C.C.M.G., etc., etc., etc.

Le premier ministre recommande, vu ce qui précède d'informer le Heutenant-

gouverneur du Manitoba que les conseillers de Votre Excellence sont prêts à tenu-

une conférence avec le gouvernement du Manitoba dans le but de constater si I on

ne pounait obtenir de la législature du Manitoba, pendant sa session actuelle une

mesure législative portant remède, d'une manière satisfaisante ip^ur la minorité du

Manitobafaux griefs de cette minorité qui ont été exposés à la Chambre des Com-

munes à l'occasion du bill réparateur (Maniioba).

Le premier ministre recommande de plus que le lieutenant-gouverneur du Ma-

nitoba soit prié d'informer ses conseillers que, immédiatement après la seconde

lecture du bill réparateur, le gouvernement de Votre Excellence se propose d en-

voyer une députation à Winnipog, s'ils sont disposés à la recevoir.

Le comité adhérant aux dites recommandations, émet l'avis que le secrétaire

d'Etat soit autorisé à transmettre une copie certifiée de cette minute au lieutenant-

gouverneur du Manitoba.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.

Extrait d'un rapport du comité de Vhonorable Conseil privé, approuvé par

Son Excellence le 27 mars 1896.

Le comité du Conseil privé, sur la recommandation du premier ministre, émet

l'avis que larrêté du cons^oil du 21 mars courant soit amendé en insérant à la fin du

premier i.aragraphe du dit arrêté, les mots suivants: " plein pouvoir est par le pré-

sent donné à la délégation d'effectuer avec le gouvernement du Manitoba un arran-

gement à telles conditions qui soient satisfaisantes pour la dite minorité."

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.



s

AXNEXE J) A U SYNOPSIS. 43

AXNEXE I).

Diij Catholio Hegisier du 9 avril ISUli,

NUI-LK CII.WCK ïiV. Rl'-.liLKMKXT.

Qu'il n'y eut janiain lu pk -. petite chance d en arrivef à un arrangement entre les

commissaires nommt's par le nomerntsinent ft''(l('Tal pour conféi'er avec les autoi'ités du
Manitoba et MM. Sit'ton et Cameion, agissant pour le gouvei'nement provincial, eîit

maintenant démontn'' par la publication Hes rapports otiiciela de la eontV'rence. Sir

Donald Smith et MM. hesjardins et Dickey soumirent les propositions suivantes.

(Suivent les projiositions telles qu'à l'annexe C.)

A toutes fins et intentions les conmiissaires fédt'raux auraient pu soumettre le bill

réparateur et demander (|u'il soit adopte comme statut provincial, parce ([ue les droits

compris dans !a citation ci-dessus du rapport des commis'^aires comprend tous les droits

que la législation réparatrice est censée accorder ou peut accorder. La principale objec-

tion soulevée par M. -Sifton à ces propositions a été la division delà populaticm en clîisses

confessionnelles Eh bien 1 la population est divisée en classes confessionnelles et aucune
loi ou règlement ('dictés par le gouvernement du Manitoba, ou tout autre gouNernement,
pour l'éducation commune des enfants, n'apportera a.ssurément l'unité chrétienne, ou
n'enlèvera la chrétienté du chemin des politiciens.

Du Catholie Record, 11 avril ISm.

LA CONWKHKNCK DU MANITOBA.

Les propositions faites par les commissaires fédéraux étaient extrêmement modérées,

cependant elles auraient été acceptées par la minorité manitobaine. Il a été propose^

que dans les villes et villages où il y a vingt-cintj et dans les cités où il y a cinquante

enfants catholi(]ues, il y aura une maiso i d'école ou au moins une salle à leur usage, et

qu'il auront un instituteur catholique. Dans ces écoles (protestantes) les prières et

exercices religieux maintenant prescrits par l'Acte des t'coles publiijues ne seront pas mis

en vigueur, et ces di.spositions s'appliqueront aux localités où la majorité des enfants

sont catholiques.

Dans ces écoles catholi(]ues, les livres de texte seront tels qu'ils n'offenseront point

les vues religieuses des catholi<(ues, mais les livres devront être satisfaisants à VAdvisory

Board (écoles publi(jues).

Dans VAdvixorij Board et le bureau des examinateurs les catholi((ues devraient être

représentés, et ils devraient avoir de l'aide pour l'entretien d'une école normale catholique.

Pour toutes autres fins les écoles catholiques seraient soumises aux actes des écoles

du Manitob.a, mais deux ans devraient être alloués aux instituteurs qui n'ont pas de

certificats pour leur permettre de se qualifier avant d'être soumis à la stricte application

de la présente loi.

Si ces conditions avaient été acceptées, les commissaires promettaient, sur passation

d'une législation nécessaire par la législature du Manitoba, (jue le bill réparateur main-

tenant devant le parlement serait retiré, et que la minorité abandonnerait la réclamation

de tous ses droits et privilèges.

Beaucoup de choses ont été dites durant la discussion de cette question, des

demandes déraisonnables de la minorité catholique, et aussi de leur désir de maintenir

des écoles inefficaces. C'est en vue de ces demandes déraisonnables de la part des catho-

liques que M. le procureur général Sifton et M. D'Alton McCarthy ont parlé si forte-
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ment contic le bill iV-parateur, piiiicipaleinoiit (luraiit la (.'ampaj^ne l'inctorule do ïfakli-

mand, mais il n'y a cortainemeiit pas dans ces propDsitioiis des (iommissaires rien (|ui

justilie leur lan<:;aj,'e

Le point sur lf(|uel les eatholicjues du Manitoba insistent, c'est (jue des instituteurs

catlioli(iues soient donn»''s aux enfants catlioii(|ues et non qu'il leur soit donné des écoles

inotHcaoes, il n'y a aucune raison pour (pie les garanties en vertu des(pielles Manitoba
est entrée dans la Confédération Canadienne ne soient pas fidèlement observt'es.

MM. Siftoo et Cameron, au nom du gouvernement du Manitoba, s'opposèrent à ces

propositions simplement ])ar des subtilité's, allant à dire que les écoles catlioli(iues telles

que proposées par les commissaires seraient nécessnirement inférieures, et que c'était

contre les intérêts du public qu'il y eut séparation des enfants des différentes croyances

religieuses.

Les propositions d(>s commissaires fédéraux n'étaient pas immuables quant aux
détails, si le gouveiiiement Greenway avait montré c|uel(iue disposition ct)nciliatrice,

mais au contraire ils se plaignirent de ce que la discussion du bill ri'parateur maintenant
devant le parli ment n'avait pas l'té' arrêtée. Il est évident, par là, que le seul but du
gouvernement du Manitoba en entrant en conf(''rence, était de défaire le bill ré'parateur,

ou de 1(^ faire renvoyer à une autre année, et peut-être, ainsi rempécher tout à fait de

devenir loi.

" Tlie Casket," Antigonish, N.-E., avril 1S90.

" Le rapport officiel des né<,'ociations entre les commissaires fédéraux et les repré-

sentants du gouvernement du Manitoba, tout en enlevant le dernier espoir d'un règlement
volontaire de la (|uestion des (;coles, est satisfaisant, vu qu'il fait disparaître de l'air les

nuages de poussièie ((ui avaient été soulevés intentionnellement autour du sujet, et laisse

la tiuestion claire et distincte. Nous savons maintenant ce i\\w Manitoba fera et ne fera

pas ])our efl'ectuer un arrangement. Les connnissaires demandèrent au gouvernement du
Manitoba d'édicter une loi, dans les villes et cités où il y a des élèves catholicpies en
nombres considéivibles, un système prati<|uement le même que celui obtenu par la prati-

que dans la cité' d'Halifax, et le gouvernement du Manitoba, ])ar ses représentants

autorisés, refusa carrément même de considérer la proposition—non par i-apport à l'arrêté

réparateur ; non par rapport au bill léparateur ; non {)arce qu'ils étaient montés ; non
à cause de leurs menaces de coercition ; mais )iarce (ju'il était opposés au principe des

écoles séparées sous toutes formes. En d'autres mots, ils assurèrent les commissaires

fédéraux qu'ils étaient sincères dans ce qu'ils disaient (juand ils déclaraient dans leur

dernière comnmnication othciellesur le sujet ({u'ils " rejetaient positivement et définitive-

ment la proposition d'établir un système d'écoles séparées d'aucune forme." Ils sont allés

devant le pay.s, disent-ils, avec ce programme, et ayant été élus sur ce programme, il leur

est impossible maintenant de s'en séparer. Ils ont brûlé leurs vaisseaux, et ne peuvent
reculer. Par conséquent ils ne peuvent, même pas considérer la proposition d'établir le

système d'écoles d'Halifax."

Comme un sacrifice pour l'amour de la paix, la minorité manitobaine, il semlile-

rait, a consenti d'accepter le .système d'Halifax, bien qu'il leur eût été garanti beau-
coup plus ; mais le gouvernement Greenway refuse positivement de leur donner cela, et

offre quch^ue chose (ju ils ne peuvent accepter.

Du North- West Revip.w, 8 avril 1896,

MOYENS LUMINEUX.

Les commissaires d'Ottawa peuvent être assurés de notre profonde gratitude pour
leurs eff'orts honnêtes et patients en notre faveur. Rien ne pouvait excéder ni même
égaler la bonne et généreuse hospitalité de Sir Donald A. Snuth, le calme raisonnement
de l'honorable M. Dickey et l'urbanité inaltérable de l'honorable M. Desjardins.
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Une chose est clairi' (îoinine lo joui, 1<' «•'"^•''"'"'•"t-'it local a été approché avec le

plus luniiiiciix (les "moyens luininiMix do iiatiiotisuie " et cependant ces «{(uitils et

persuasifs rayons nDnt pu ni pené'trer ni fondre ces (Meurs de ;,dace. M. Laurier lui-

même tout en sourires et faisant des phrases mielleuses, n'aurait pu faire un plus noble

effort.

" Thi: Trw lVitnc.>in ", S tivrll ISUI].

D'un article intitulé " La Conférence de Winnipeg."

En vue d(^ la position ])iise j)ar lo gnuvernemeiit du Dominion sur la h'^fisiition

réparatrice plusieurs ne ]ieuveiit concevoir (|uelle proiui^ition jioiirrait être taite (pli

satisfei'ait. la minoriU', embrassant nioiirs (|iit! la porU'e de la mesui-e irranitenant dexant

la Chambre des Conununes. Une modération des demairdes faites de la ])art des catho-

licpies dans les j)r'opositions ci-jointes sera unesurpi'ise pour- la plupart du moird(!.

(Suivent l(!s pi-opositioris.
)

Quckjue chose de moins exigeant pouvait-il ("tre avancé, Que la minorité fut con-

sentante d"acce])ter un tel ar'rangement pi-ouve simplement (lu'il existe dans leui's cd'urs

un fort désir d'éviter un contlit, et tju'ils sont anxieux pour la paix.

Dr. " La Pi-fisse,'' 6 avril lS9(i.

Nos lecteurs ont dû voir (pie nos représentants ont fait toutes les concessions et les

sacrifices (pie la niinorit('' ])ouvait faire pour ai'river à un ai'i'angeinent (pii aurait été

acceptable aux deux jjartis.

Le cabinet Greenway a refusé d'accepter ces ofîVes raisonnables, etc.

De " La Minerve" ^ avril 1896.

Référant aux propositions faites par MM. Dickey, Desjardins et Smith.

Les propositions du gouN ornement féd(''ral ont été aussi loin (ju'il était possil)le sans

sacrifier aucun dos droits essentiels confirmés par la cour impériale du Conseil privé.
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ANNEXE E.

MEMORANDUM DE RÈGLEMENT.

CONDITIONS HK I/AHRANOKMKNT CONCI.!! KNTUK I.K (lOUVKRN KM KNT DU CANA-

DA KT l.K (iOUVKKNKMKNT DU MAMTOliA TOUR LK KIKJLKMKNT DK LA

QUKSTION DKS Kl'OLKS.

1. A lu prochaino sesMion ré^iiliôre do la lé^islatuie du Manitoba, uno léi^islation

sera introduite ut puHBéo incorporant les dirinoHitions ei-apiôs énoncéos en amende-

ment à " l'Acto de« écoles ])ubli(iueH " dans le but de régler les questions d'éducation

qui ont été en litige dans cotte province.

2. L'ensoignemont religieux sera conduit tel que ci-après établi :

—

1. S'il est autorisé par une résolution passée par uno majorité des commissaires

d'écoles, ou

2. Si une pétition ost présentée au conseil des commissaires d'écoles demandant

l'enseignement religieux et sigm^e par les pai-eats ou tuteurs d'au moins dix enfants

fréquentant l'école dans le cas d'un district rura', ou par les parents ou tuteurs d'au

moins vingt-cinq enfants fréquentant l'école dans une cité, ville ou villEge.

3. Cet enseignement religieux aura lieu entre 3.30 et 4 heures do l'après-midi, et

sera conduit par tout ministre de la religion chrétienne, dont la charge comprend

toute partie de l'arrondissement scolaire, ou par une personne dûment autorisée par

ce ministre do la religion, ou par un instituteur autorisé à cet effet.

4. Lorsque la chose sera spécifiée dans cette résolution des commissaires, ou

lorsque la choso sera requise par la pétition des parents ou tuteurs, l'enseignement

religieux, durant lu période prescrite, pourra so faire seulement à certains jours

spécitiés do la semaine, au lieu do l'être chaque jour scolaire.

5. Dans toute écolo dans les villes ot cités où la fréquentation moyenne des

eufants catholiques romains est de quarante ou plus, et dans les villages et districts

ruraux où la fréquentation moyenne de tels enfants est do vingt-cinq ou plus, les

commissaires, s'ils on sont requis par la pétition des parents ou tuteurs do ce nombre

d'enfants catholiques romains respectivement, emploieront dans cette école au moins

un instituteur catholique romain dûment auloriisé.

Dans toute école dans les villes et cités où la fréquentation moyenne des enfants

Bon catholiques romains est de quarante ou plus, et dans les villages et districts

ruraux où la fréquentation moyenne de tels enfants est de vingt-cinq ou plus, les

commissaires, s'ils on sont requis par la pétition des parents ou tuteurs de ces enfants,

emploieront au moins un instituteur non catholique romain «lûment autoii^é.

6. Là où l'enseignement religieux est exigé dans une école quelconque, confor-

mément aux dispositions précédentes, et que des enfants catholiques romains ot dos

enfants non catholiques romains fiéquentent cette école, et que le local de l'école ne

permet pas que les élèves soient placés dans des salles séparées pour recevoir

l'enseignement religieux, il sera pris des mesures par lèglements du Département

de l'Education (règlements que le conseil dos commissaires d'écoles sera tenu d'ob-

server) par lesquelles lo temps alloué pour enseignement religieux sera divisé de

manière que l'enseignement religieux des enfants catholiques romains sera donné

pour la période prescrite pondant une moitié des jours d'enseignement dans chaque

mois et renseigneraent religieux dos enfants non catholiques romains pourra être

donné pour la période prescrite pendant une moitié des jours d'onseignoment dans

chaque mois.
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7. Ta! Di'jKiPicint'iit (lo l'KdiicuUoii uuru lo pouvoir de faiio dos rè^'lctneritH iioii

incoininitililcH iivcc len principoH du prêtent acte j)Our lu ndm- on vigiituii' duH dispo-

HÏtion» du préHciit acU».

S. NulU'' H<?paiiitii>ii dos élôves par confoHHionH rolif^iouscH n'aura lioii pomlant le

travail Kcolairo séculii-r.

!). Lorsciuo lo local d'écolo à la dis])OKili()ii dcH commirtnairoH lo i)ertnct, au liou

d'allouer (liltéronlH jours de la Homaiiio aux ditVérontt^K contcsHioiiH jxuir ilos tins

d'oiist'ii^MH-nu'iit roli^ioux, los élèves pourront ôtro s(<p:irds lors^pi'arrivo l'Iiouro do

l'eiiseif^ncincnt reli^no\ix, ol placés dans <los malles s6]»aréfH.

10. L()rs(iuodix dos élôvos dans uno écolo parle la lanijuo française (ou tout

lani'ai:;» autre que run,i,'lais) comn^o leur lantruo môro, ro!iscit,r|,enieiU <lu ces élèves

Hora conduit on français (ou telle autio lan/^uo) ot en anglais d'après lo système

bilin^fuo.

11.11 no soia piMtnis à nuls élèves d'être |)réHentH à tout enHui^iienient rolijiiioux

à moins (lue les paronis ou tuteurs do ces élèves le déHirent. Dans le cas où les

pai-ents ou tutours ne désirent pas la présence des élèves iX ces ensoij.;nemenlH roli-

"ioux alors les élèves seront congédiés avant les oxorcicee, ou resteront dans uno

autre salle.
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